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LES ÉVÉNEMENTS 
L'Empire Allemand se disloque-

ra-t-il ? L'opposition de la Ba-
vière contre le Eeich : Sym-
bole de la lutte du pangerma-
nisme. — Le séparatisme rhé-
nan: les efforts pour établir 
une République rhénane auto-
nome. — Les répercussions 
d'une dislocation du Beich : 
un risque de guerre disparaî-
trait; mais le problème des 
réparations deviendrait pres-
que inextricable. — Les con-
cessions allemandes au Comité 
de garanties : nous devons 
conserver notre juste méfiance. 
— Une comparaison édifiante : 
la Grande-Bretagne obtient 
toutes satisfactions ; la France 
n'obtient jamais rien. 
Nous ne saurions suivre avec trop 

d'intérêt les événements politiques 
qui se déroulent à l'heure actuelle en 
Allemagne. 

Le Traité de Versailles avait, si 
l'on peut dire, renforcé l'unité du 
Reich, déjà fort résistante. 

Or, voici que de deux côtés diffé-
rents, une menace surgit : d'une part, 
c'est lia Bavière qui se dresse contre 
les décisions de l'Empire ; de l'autre, 
c'est la Rhénanie qui aspire à son 
indépendance. 

Depuis que la République alleman-
de (?) a été fondée, la Bavière est 
apparue contre le rempart de la réac-
tion et le foyer principal de l'agita-
tion monarchique. 

Aujourd'hui, le gouvernement ba-
varois s'insurge contre la loi de pro-
tection de la République, votée par 
le Reichstag ; il refuse de l'appli-
quer; A ses yeux, les décisions du 
Reich restent lettre morte. 

Adoptant cette attitude, la Bavière 
sabote la constitution de VVeimar : 
elle se constitue un état dans l'Etat. 
Chose grave, puisque ladite constitu-
tion avait supprimé la division mo-
narchique de l'Allemagne en Etats 
distincts, pour mettre à sa place un 
seul Etat dominé par le Président 
d'Empire. 

Ce qui est particulièrement symp-
tomatique en la circonstance c'est 
qu'en présence de la rébellion bava-
roise, Berlin s'affole et perd la tête : 
les dirigeants du Reich ne savent 
plus à quels saints se vouer. Certes, 
ils n'osent entrer en lutte ouverte 
avec la Bavière et lui imposer, de 
force, la loi de protection de la Ré-
publique. Mais, par ailleurs, peu-
vent-ils permettre l'indiscipline ba-
varoise ? 

Pourtant quel paradoxe ! Com-
ment est-il possible que la Bavière, 
qui compte à peine 7 millions et demi 
d'habitants défie périodiquement , le 
reste du Reich, dont la population 
dépasse 50 millions d'individus ? 

Cette situation étrange et décon-
certante au premier abord s'expli-
que par le fait que le Reich tout en-
tier comprend de fervents complices 
de la Bavière. 

Notre confrère le Temps relève 
avec raison : 

Le gouvernement bavarois n'est guère 
jju'un porte-drapeau. C'est ailleurs qu'il 
'sut chercher les raisons profondes de la 
Jfise et les gros bataillons de l'offensive. 
u>ntre la République allemande — à 
laquelle on reproche d'exécuter le traité 
(te Versailles ! — il existe une vaste coali-
don de sentiments qui s'exaspèrent et 
«intérêts qui s'impatientent. Qu'il s'agis-
se d'officiers qui ont perdu leur emploi, 
tte grands propriétaires ruraux qui crai-
gnent un partage ultérieur de leurs domai-
ns, de bourgeois et d'intellectuels qui 
'put ruinés par la dépréciation du mark, 
^'ndustrielset de commerçants qui veulent 
esquiver l'emprunt forcé et qui cherchen 
•je nouveaux capitaux pour compenser 
'accroissement général des prix, une 
°ule de gens énergiques, habiles et 
pissants sont en état de conspiration 
permanente contre la République. Chaque 
u.Ur3ui passe augmente leur haine ou 
,»ur hâte. C'est dans ces conditions que 
Ji gouvernement bavarois, jouant de son 
S'Particularisme, peut se permettre de 

le Reich. Il trouve dans le Reich 
ntier des complices conscients ou in-
"nsc!ents, et les complicités les moins 
"nscientes sont parfois les plus efficaces. 
N'oublions pas enfin que l'armée 
mme l'administration allemandes 

ont remplies de monarchistes im-
pénitents et décidés : dans les rangs de p 
n'a 

une et de l'autre, la Révolution 
guère fait d'adeptes 

r
P
nes RéPublicains de Berlin, natu-

eilement, préfèrent travailler pour 
Empire allemand, en réservant tous Jeu rs soins contre la France, que 

| d'instaurer la République en s'effor-
;çant d'appliquer loyalement les con-
voitions de la paix. 

*** 
La rébellion bavaroise n'est pas le 

seul danger qui menace l'unité du 
ï Reich : il y a encore un mouvement 
[de séparatisme rhénan. 

En vérité, les tendances diffèrent 
idu tout au tout. Il ne s'agit plus, 
bette fois, de défendre l'idée monar-
chique et les partis allemands de 
réaction, mais bien de fonder une ré-
publique, une véritable république 
d'esprit démocratique, en secouant 
3e joug prussien. 

Nous avons eu l'occasion, voici 
quelques mois, de signaler déjà cer-
taines manifestations qui s'étaient 
produites en Rhénanie. Aujourd'hui, 
;c'est le parti populaire républicain 
rhénan, qui tient son congrès à Aix-
la-Chapelle. 

Quant au programme du parti — 
qui devrait être, et sera peut-être un 

-jour, celui de tous les « Eranks du 
.Rhin », opprimés par les Prussiens, 
— il a été défini excellemment par 

rie président de l'Assemblée, M. 
iSmeets, celui-là même qui fut naguè-
re tracassé et arrêté par les autorités 
'germaniques. Il a déclaré en subs-
itance : 

Le parti populaire républicain rhénan 
se rallie fondamentalement au pacifisme. 
Son but final est l'établissement d'un 
Etat rhénan complètement indépendant ; 
la Rhénanie, si elle demeure rattachée à 
la Prusse, courrait le risque de servir, lors 
de la guerre de revanche qui est dans les 
intentions de la Prusse, de territoire de 
marche et d'être ainsi transformée en un 
lieu de ruines comme la Belgique et la 
France. Nous réclamons le droit libre, 
sans entrave, de décider de nous-mêmes 
sous le contrôle de la Société des nations. 

Nous l'avons déjà dit : la France 
ne peut que suivre d'un oeil favora-
ble le mouvement qui se dessine en 
Rhénanie. 

Une république rhénane autono-
me serait un puissant facteur de 
paix. 

Au minimum, ce serait quelques 
millions d'individus en moins d'en-
rôlés sous la férule germanique. Et 
ce ne serait déjà point un résultat si 
négligeable. 

Enfin, le nouvel état serait comme 
un foyer de propagande républicaine 
vers l'est. 

Naturellement, il ne faut rien exa-
gérer, surtout les espérances. Néan-
moins, il n'est pas inutile que nous 
nous rendions exactement compte 
des avantages qui découleraient de 
l'établissement d'un république indé-
pendante, ne serait-ce que pour n'en-
traver pas le mouvement qui se des-
sine. 

*** 
Quelles seraient maintenant les 

répercussions de cette éventuelle dé-
sagrégation de l'Empire allemand ? 

Incontestablement, une telle dislo-
cation aurait un effet salutaire sur la 
paix de l'Europe. 

C'est la Prusse qui a militarisé 
l'Allemagne tout entière et lui a in-
sufflé le virus pangermanique. 

Le jour où des Etats comme la Ba-
vière et la Rhénanie se détacheraient 
de l'Empire, un coup sérieux serait 
porté à l'idée de revanche comme à 
celle de la plus grande Allemagne, 
de « 'l'Allemagne au-dessus de tout ». 

Quant à la contre-partie, elle est 
non moins manifeste. Les problèmes 
de la liquidation de guerre devien-
draient d'une solution singulière-
ment ardue, sinon impossible. 

De quelles lamentations nos oreil-
les ne seraient-elles pas assourdies ! 
L'Allemagne, à l'industrie toute flo-
rissante, geint déjà sur sa détresse. 
Quelle misère n'afficherait-elle pas le 
jour où deux de ses provinces se dé-
tacheraient de la Confédération. 

 Mais ce ne sont là que des hypo-
thèses. 

Il n'était pas inutile pourtant de 
les envisager, car elles pourraient 
être vérifiées un jour prochain. 

** 
Si l'on en croit certaines informa-

tions, le gouvernement allemand au-
rait décidé d'accorder, de « larges 
satisfactions au Comité de garan-
ties ». 

De fait, çelui-ci, rentrant à Paris, 
se déclare assez satisfait. 

Et voici que certains, particulière-
ment à l'étranger, estiment que l'Al-
lemagne montre une large bonne vo-
lonté, qu'il convient de lui faire cré-
dit puisqu'elle cède : qu'attend la 
France, dit-on, pour modérer ses 
exigences ? 

L'éternelle rengaine recommence ! 
Vraiment, nous n'envisageons pas1 

la situation avec cet optimisme, béat, 
candide. 

Qu'il existe des symptômes de 
meilleure volonté chez les Allemands 
depuis quelques jours, nous y con-
sentons. 

Mais ce ne sont' que des sijmpômes 
encore, et peut-être sont-ils falla-
cieux. 

Nous sommes payés, par expérien-
ce, pour nous tenir sur nos gardes : 
nous savons ce que valent les pro-
messes allemandes : nous n'aperce-
vons guère encore la réalité des pré-
tendues larges satisfactions dont on 
parle. 

N'avons-nous donc pas de raison 
de nous méfier une fois de plus ? 

Pourquoi l'Allemagne se décou-
vre-t-elle aujourd'hui plus conci-
liante ? 

C'est qu'elle a sollicité un nouveau 
moratorium. Cette requête a soulevé, 
à juste titre, les plus vives protesta-
tions de l'opinion française. L'Alle-
magne a compris que le gouverne-
ment français agirait seul, au besoin, 
pour obtenir le règlement de notre 
dette : la situation de nos finances 
ne nous permet plus, en effet, de 
jouer le rôle de dupes. 

C'est cette action isolée de la Fran-
ce que le Reich entend prévenir : le 
Comité de garanties, alors présent à 
Berlin, lui a fourni une planche de 
salut : on a semblé lui donner d'am-
ples satisfactions. Ainsi le danger 
immédiat était écarté ; on gagne du 
temps, toujours du temps, ce qui est 
l'objectif constant. 

Mais, nous, pouvons-nous oublier 
que c'est la seconde fois que l'Alle-
magne nous accorde, à sa manière, 
des droits de contrôle sur ses finances, 
bref nous donne des garanties ? 

Pouvons-nous oublier la vanité 
complète de la première pseudo-
concession ? 

Nous avons été déçus ; nous avons 
été joués ! 

Aujourd'hui, c'est la même comédie 
qui s'apprête à recommencer. 

Nous n'en voulons plus. 
Et c'est pourquoi on ne peut qu'ap-

prouver sans réserves le président du 
Conseil français d'avoir invité la 
Commission des réparations à se 
montrer énergique, à exiger des ga-
ges tangibles, et, du moins, à n'ac-
corder un moratorium que de quel-
ques semaines. 

Rien ne sert, en effet, de différer 
les solutions : le temps n'arrangera 
rien, quoi qu'on en ait dit. Au con-
traire : tout atermoiement ne fait 
qu'aggraver la situation. 

A 
On l'a maintes fois signalé, la po-

sition de la France et celle de la 
Grande-Bretagne vis-à-vis die l'Alle-
magne diffèrent du tout au tout : 
l'une, la seconde, obtient tout ce 
qu'elle veut ; l'autre n'obtient rien... 
Et aussi bien les revendications fran-
çaises sont-elles entravées par notre 
alliée. 

Cette dualité d'attitude apparaît 
jusqu'en les moindres détails et 
acquiert ainsi la valeur d'un sym-
bole. 

Ainsi, tandis que la France ne 
peut obtenir de l'Allemagne la resti-
tution des drapeaux,, des souvenirs 
historiques, des œuvres d'art qui lui 
furent dérobés, l'Angleterre a fait 
rentrer en la possession du roi du 
Hedjaz, son protégé, le Koran origi-
nal qui avait appartenu au Kalife 
Osman, offert jadis à Guillaume II ; 
de même, le crâne du sultan Ma-
kaoua, emporté jadis par les Alle-
mands de l'Afrique Orientale à Ber-
lin, va être remis au gouvernement 
britannique. 

Simples faits, dira-t-on, et sans 
grande importance. Oui, mais com-
bien significatifs ! 

Ils inspirent à M. Stéphane Lau-
zanne, ces réflexions judicieuses, que 
publie le Matin : 

Ainsi, jusque dans les moindres détails 
s'accuse la différence d'exécution du traité 
de Versailles. 

L'Angleterre obtient ses restitutions 
comme elle a obtenu ses livraisons de 
bateaux. La France n'obtient pas plus ses 
restitutions qu'elle n'a obtenu ses livraisons 
de canons. L'Angleterre arrive à se faire 
rendre jusqu'au crâne d'un Africain. La 
France n'arrive même pas à se faire ren-
dre ses drapeaux. Dans un même chapitre, 
sur une même page, quand un article du 
traité concerne la France, il reste lettre 
morte ; quand l'article voisin regarde l'An-
gleterre, if devient réalité vivante. 

Et, dans l'année des réparations, qui 
compte 365 jours comme les autres années, 
il en est ainsi chaque jour. 

Il n'est malheureusement que trop 
vrai ! 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
L'entrevue de Londres 

serait retardée 
Dans les milieux officiels de Lon-

dres, on pense que l'entrevue entre 
les deux premiers ministres français 
et anglais pourrait être renvoyée à 
une date ultérieure, par suite de la 
crise ministérielle italienne, et les 
premiers jours de septembre seraient 
probablement l'époque à laquelle 
MM. Lloyd George et Poincaré se 
rencontreraient. On croit, d'autre 
part, qu'il serait facile d'accorder un 
moratorium à l'Allemagne pour les 
paiements qu'elle doit effectuer dans 
un avenir prochain. 

Une campagne 
contre la France en Suisse 

Une campagne anli-françàise com-
mence en Suisse sous la direction du 
général Wille, ancien commandant 
en chef de l'armée suisse et du colo-
nel Sprecher, dont on se rappelle les 
manifestations germanophiles pen-
dant la guerre, et de l'ancien conseil-
ler Hoffmann, du canton de Thurgo-
vie. Ils ont créé la Ligue de l'Indé-
pendance de la Suisse, qui compte 
25.000 adhérents et 235 sections. Elle 
s'occupe de faire de l'agitation sur la 
question des zones, ce qui prouve 
qu'elle entend s''orienter contre la 
France. Cette ligue a aidé à la réap-
parition du journal « l'Indépendan-
ce helvétique », que le Conseil fédé-
ral dut supprimer pendant la guerre 
comme contraire à la neutralité à 
cause de ses attaques contre les 
alliés. 

I/JUlemagne interdit 
aux avions étrangers 

de survoler son territoire 
Le gouvernement d'empire a adres-

sé à plusieurs Etats voisins une note 
verbale les informant qu'à son avis 
les décisions de la Conférence des 
ambassadeurs à l'égard de l'aviation 
allemande s'appliquent également 
à tous les avions étrangers qui 
pourraient survoler le territoire ger-
manique. En conséquence, l'Allema-
gne interdit l'accès de la zone aérien-
ne allemande à tous les appareils 
étrangers, à (quelque nationalité qu'ils 
appartiennent, dont la force motrice 
dépasse celle imposée aux appareils 
allemands. 

Cent femmes américaines 
arrivent en France 

Une délégation de cent femmes 
américaines, qui avaient été désignées 
par un vote populaire, se sont embar-
quées pour la France. 

Elles seront reçues, à leur arrivée, 
par le comité américain pour les ré-
gions dévastées pour lequel elles ont 
recueilli des fonds considérables. 
Leur séjour en France durera cinq 
semaines. 

la légion étrangère espagnole. Parmi 
eux se trouvent trente Espagnols. 

Tous déclarent avoir déserté à 
cause des mauvais traitements qu'ils 
subissaient dans ce régiment. Ils se 
plaignent, en outre, de la mauvaise 
nourriture qui leur était donnée et 
de la malpropreté (qui règne dans 
cette légion. 

Les Espagnols resteront à Marseil-
le, où le Comité de la main-d'œuvre 
étrangère les placera dans différentes 
région de la France comme ouvriers 
agricoles. 

Une greffe humaine 
sensationnelle 

Une jeune fille de quinze ans, miss 
Hélène Hoage, fut très gravement 
brûlée par une explosion. On vient 
de lui greffer plus'de 25 décimètres 
carrés' de peau qui a été prise sur le 
corps de 64 personnes. L'opération a 
parfaitement réussi. 

Les premiers volontaires qui offri-
rent leur peau furent les membres de 
la famille, ensuite toutes ses camara-
des d'école se sont présentées et ont 
subi l'opération avec un calme héroï-
que. 

Un météore géant 
tombe dans un lac 

Après une explosion qui a secoué 
le district à plus de vingt milles à la 
ronde, un météore géant est tombé 
dans le lac Big-Quill, près de Win-

. ward-Saskatchervan. De nombreuses 
I personnes ont vu une énorme boule j de feu tomber du ciel clair, et ensui-

te aperçu des nuages de vapeurs ro-
ses s'élever du lac dans lequel elle 
était tombée. 

-<>$<>-

Constantin voudrait 
prendre Gonstantinople 

Le bruit court à Athènes, avec 
persistance, qu'en dépit des conseils les 
plus raisonnables du gouvernement 
Hellénique, le roi Constantin se pré-
pare à un coup de maître sur Cons-
tantinople. D'importants transports 
entre Smyrne et la Thrace font pa-
raître vraisemblable cette entreprise 
que l'on ne saurait considérer que 
comme un acte d'une témérité déses-
pérée, mais dont l'idée, la grande 
idée, comme disent les journaux \ 
gounaristes, a déjà hanté le cerveau 
étroit de Constantin. 

Dans l'allocution qu'il a prononcée, 
mardi, avant de lire le décret de clô-
ture de la Chambre des députés, le 
président du Conseil, M. Protopopo-
dokis, a déclaré d'une façon sibylline 
que la nécessité s'imposerait d'ici 
peu, pour le gouvernement, de pren-
dre les mesures les plus graves. Ces 
paroles peuvent faire allusion à l'or-
ganisation de l'autonomie de l'Asie 
Mineure, mais certains esprits y 
voient l'annonce d'une attaque par 
surprise de Constantinople, én dépit 
des forces alliées qui protègent la 
neutralité de cette capitale. 

Des déserteurs espagnols 
arrivent à Marseille 

Par le vapeur « Doukkala », ve-
nant ke Casablanca, sont arrivés à 
Marseille soixante-six désertleurs de 

LA PROGRESSION DES SALAIRES DES CHEMINOTS 
en divers pays 

Une statistique américaine qui 
vient d'être publiée donne des ren-
seignements intéressants sur la. pro-
gression des salaires des cheminots 
depuis la guerre dans les principaux 
pays. Quoique cette statistique ait été 
établie au taux normal des changes 
étrangers, et en tenant compte des 
éléments susceptibles de rendre les 
taux de salaires aussi comparables 
entre eux que possible, les facteurs 
qui rentrent dans la composition des 
chiffres des divers pays sont parfois 
si différents qu'il est difficile d'arri-
ver sur ce point à une grande exac-
titude. Néanmoins, constate le Rail-
way Gazette du 14, p. 43, ce rappro-
chement n'est pas dénué d'intérêt : 
aux Etats-Unis, l'effectif du person-
nel a été fortement réduit comparati-
vement ès 1920 et était même infé-
rieur à celui de 1913. La dépense de 
personnel a cependant augmenté 
dans cette période de 1.336.612.385 
dollars à 2.800.896.614 dollars, le sa-
laire annuel moyen par agent s'éle-
vant de 761 dollars à 1.686 dollars, 
soit de 121 0/0. 

Pour les cheminots britanniques 
le salaire moyen a été élevé, de 1913 
à 1920, de 700 dollars, soit de 
124 0/0. Au Canada, les salaires ont 
passé de 648 dollars en 1913 à 
1.571 dollars en 1920, soit une aug-
mentation de 142 0/0. En Suède, 
dans la même période, les salaires 
ont augmenté de 409 dollars à 1.077 
dollars, soit de 163 0/0, en Suisse de 
365 dollars à 1.028 dollars, soit de 
181 0/0. La plus forte augmentation, 
constate la statistique américaine, a 
été obtenue par les cheminots fran-
çais, dont le salaire moyen annuel, 
par agent, est passé de 449 dollars 
en 1913 à 1.441 dollars en 1920, soit 
une majoration de 221 0/0. 

La médaille militaire posthume est 
attribuée aux sous-officiers et soldats du 
7« d'infanterie dont les noms suivent : 

Ruy Pierre : brave sous-officier. Mort 
pour la France, le 6 mars 1915, des suites 
de ses glorieuses blessures reçues devant 
Perlhes-les-Hurlus. Croix de guerre avec 
étoile de bronze. 

Reyss Jules-André-Lucien : brave sous-
officier. Mort pour la France, le 8 sep-
tembre 1915, à la Harazée, des suites de 
ses glorieuses blessures. Croix de guerre 
avec étoile de bronze. 

Trouillot Charles-Gustave-Georges : 
soldat courageux et dévoué. A été mortel-
lement frappé à son poste de combat, à 
Minaucourt, le 14 septembre 1914. Croix 
de guerre avec étoile de bronze. 

UNE BONNE IDÉE ! 
Il y a quelques jours, au sujet de 

cette question d'économies qui est 
toujours sur le tapis, nous indiquions 
l'idée émise par un de nos confrères, 
à savoir de nommer un fonctionnai-
re inamovible qui serait chargé 
d'éplucher les comptes des dépenses, 
et de supprimer les dépenses qu'il 
considérerait comme inutiles. 

On a ri de cette idée ; on s'est dit, 
voilà encore une galéjade. Eh bien, 
galéjade soit, mais l'idée a fait son 
chemin, au point que M. Dumesnil, 
député de Seine-et-Oise, et ancien 
sous-secrétaire d'Etat, demande, dans 
le Journal, la création d'une « Cour; 
suprême des économies ». 

Ce n'est donc plus un fonctionnai-
re, mais une Cour, c'est-à-dire un 
aréopage, que l'ancien sous-secrétai-
re d'Etat voudrait installer dans un 
pavillon, bien à l'abri des indiscrets, 
pour procéder à cette bonne œuvre 
sociale qui consiste à purger du bud-
get tous les parasites. Et on sait com-
bien ceux-ci sont nombreux. 

Cette Cour, écrit M. Dumesnil, 
serait formée par quelques hommes 
inamovibles, choisis dans l'élite des 
grands serviteurs de la nation. Elle 
entendrait les réquisitions présentées 
par un procureur au nom du minis-
tre des finances ou des commissions 
parlementaires ; elle entendrait aus-
si les plaidoiries des ministres des 
services intéressés justifiant les dé-
penses estimées par eux nécessaires. 
Elle rendrait ensuite des arrêts sans 
appel, aucun crédit supprimé ne pou-
vant être remis en discussion qu'a-
près un délai de plusieurs années. 

Eh bien, mais voilà une création 
qui, après tout, est possible à réali-
ser. 

Toutefois, il ne faudrait pas que 
les membres de cette Cour suprême 
fussent trop nombreux et devinssent 
des fonctionnaires à traitements fa-
buleux. 

Mais si on leur donnait un tant 
pour mille, par exemple, sur les éco-
nomies réalisées, ils auraient à cœur 
de rechercher le plus rapidement 
possible les économies à faire. 

Sans doute, ils ne devraient pas 
s^rrêter à des bagatelles, à des sup-
pressions de fonctionnaires qui, le 
lendemain, seraient installés dans 
des emplois plus rémunérateurs, ou 
maintenus dans le même emploi avec 
un titre différent. 

C'est ainsi qu'au sujet des écono-
mies à réaliser, la question des sous-
préfets est revenue, mercredi, devant 
la Commission des finances de la 
Chambre. 

Il paraîtrait que le ministre de 
l'intérieur serait décidé à faire des 
coupes sombres dans son personnel 
administratif, et qu'il sacrifierait... 
30 sous-préfectures ! 

Oui, 30 sous-préfectures seraient 
supprimées, mais, entendez bien, à 
titre d'essai ! ! ! 

Si ce sont toutes les économies à 
réaliser dans le ministère de l'inté-
rieur, eh bien, mieux vaut ne pas en 
parler. Dans fous les cas, que la sup-
pression ait lieu ou qu'elle n'ait pas 
lieu, ça ne changera rien en France. 

Pour mémoire, en effet, nous nous 
croyons tenu de signaler que la sup-
pression totale des sous-préfets à été 
votée peut-être vingt fois, par la 
Chambre, et cela, à une majorité con-
sidérable. 

Mais nous rappelons aussi que cet-
te suppression n'a jamais été faite, 
ni même esquissée, par le renvoi du 
plus petit sous-préfet ! 

Si même nos souvenirs sont précis, 
au moment oii, à l'Officiel, paraissait 
le vote de la Chambre ordonnant 
cette suppression, on pouvait lire un 
décret du ministre de l'intérieur, re-
latif à un mouvement dans l'admi-
nistration sous-préfectorale. 

Qu'on ne nous amuse plus avec de 
pareilles balivernes ; car ce sont des 
balivernes que de parler de la sup-
pression des sous-préfets. Si on veut 
la faire, qu'on n'hésite pas. Mais 
chacun sait bien tque le difficile sera 
de trouver les 30 chefs-lieux d'ar-
rondissement qui accepteront d'être 
amputés de leur sous-préfet. 

Le beau tapage que feraient les dé-
putés de ces arrondissements, par-
don, de ces départements, car, au-
jourd'hui, où le scrutin n'est plus 
arrondissementier, il faut que les dé-
putés s'intéressent à tous les arron-
dissements de leur département. 

Et puis, en supposant même que 
l'on fasse cette suppression, est-ce 
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que l'on ne nommera pas un autre 
fonctionnaire pour remplacer le sous-
préfet ? 

Allons ! si l'on veut faire des 
économies, qu'on s'en occupe sérieu-
sement, et surtout qu'on ne s'arrête 
pas à des broutilles. 

L'idée de la création d'une Cour 
suprême d'économies, préconisée par 
M. Dumesnil, mérite d'être prise en 
considération. 

LOUIS BONNET. 
-<>$&<>-

Légion d'honneur 
Notre compatriote M. Calmon, 

avocat au barreau de Cahors, grand 
mutilé de guerre, est nommé cheva-
lier de la Légion d'honneur. Nos fé-
licitations. 

Compatriote 
Notre distingué compatriote et 

ami, M. Raoul Labry, Inspecteur 
d'Académie de la Vendée, vient d'être 
nommé, sur sa demande, Proviseur 
de l'important lycée de Laon. 

Nous adressons nos meilleurs com-
pliments à M. Labry. 

•** 
Notre compatriote M. Garric, an-

cien élève du lycée Gambetta, est 
nommé médecin aide-major de 1" 
classe à Strasbourg. 

Nos félicitations au jeune docteur. 

Enregistrement 
M. Sarlandie de la Robertie, an-

cien receveur de l'enrgistrement à 
Cazals, est nommé receveur de 5e 

classe à Neuvie. 

Assistance publique 
M. Sauton, inspecteur de l'Assis-

tance publique à Cahors, est nommé, 
sur sa demande, dans le département 
des Deux-Sèvres. 

M. Sauton est un fonctionnaire 
dévoué et aimable qui sera regretté à 
Cahors. Nous l'assurons de nos vives 
sympathies. 

M. Montazel, sous-inspecteur dans 
les Basses-Pyrénées, est nommé ins-
pecteur dans le Lot. 

Tabacs 
M. Gisquet Prosper, contrôleur des 

tabacs à Cajarc, et non à Cahors, 
ainsi que cela a été publié, est nom-
mé contrôleur principal à Beaure-
paire. 

Académie Française 
On annonce que notre distingué 

compatriote M. Gustave Guiches, 
l'écrivain si. apprécié, vient de poser 
sa candidature au fauteuil de M. 
Paul Deschanel, à l'Académie Fran-
çaise. 

Gendarmerie 
M. Bladinières, officier de l'armée 

territoriale est affecté, comme sous-
lieutenant de gendarmerie, à la 17° 
lésion. 

Administration 
M. Ceccaldi, préfet de la Vienne, 

est nommé préfet de la Loire. 
M. Ceccaldi est un ancien préfet 

du Lot, où il a laissé le souvenir 
d'un excellent administrateur. 

Banque de France 
M. Charles Bruel, Président de la 

Chambre de Commerce de Cahors, 
Industriel à Souillac, vient dêtre 
nommé administrateur de la succur-
sale de la Banque de France de notre 
ville. 

Nos compliments. 

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur des em-

ployés communaux est décernée aux 
employés communaux dont les noms 
suivent : 

MM. Lacoste, à Cahors ; Lafon à 
Saillac ; Raufet, à Grézels ; Ouliè-
res, à Bagnac ; Vergnes, à Gourdon ; 
Oussac, à Cassagnes, Sénac, à 
Reilhac. 

Nos félicitations. 

Subvention 
M. Loubet, le dévoué sénateur du 

Lot, a reçu) de M. le ministre de l'agri-
culture la lettre suivante : 

« Monsieur le sénateur 
et cher collègue, 

« Vous, avez bien voulu me recom-
mander la demande de subvention 
formulée par la société d'assurances 
mutuelle contre l'incendie de Cuzac 
CLot). 

« Je m'empresse de vous faire con-
naître que, par décision du 25 juil-
let 1922, prise après avis de la com-
mission de répartition instituée au-
près de mon département par le dé-
cret du 16 mars 1920, j'ai accordé à 
la société dont il s'agit une somme 
de 1.400 francs pour lui permettre 
d'augmenter ses fonds de réserve. 

« Je suis heureux d'avoir pu 
ainsi donner satisfaction au désir 
que vous m'avez exprimé. 

« Veuillez agréer, etc., etc. » 

Nos compatriotes à Paris 
Samedi 22 juillet, à Paris, en la 

mairie du 15° arrondissement, a été 
célébré le mariage de M. Albert 
Sourzac avec Mlle Céline Vinet. 

Le jeune époux est le fils de notre 
sympathique compatriote M. Sour-
zac, Inspecteur principal à la direction 
de la Cie du Chemin de fer d'Or-
léans. 

Nous prions les jeunes et nou-
veaux époux d'agréer nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Pauvres journalistes 
Les journalistes n'ont pas la cote 

auprès d'un certain Américain, qui 
est un maniaque de la statistique. 

Cet Américain — un savant certai-
nement — établit péremptoirement 
les individus qui sont les meilleurs 
maris, les plus fidèles. 

Il les a classés ainsi : 1° les pas-
teurs; 2° les médecins; 3" les hom-
mes de science ; 4° les avocats ; 5° 
les banquiers ; 6° les industriels ; 7° 
les commerçants ; 8° les artistes et 
9° les... journalistes ! 

Comme un statisticien est un peu 
journaliste, — puisqu'aussi bien 
c'est dans le journal (qu'il insère les 
résultats de ses recherches, — il doit 
avoir des raisons probantes pour 
classer les journalistes en si mauvais 
numéro. 

A notre avis, ce statisticien sait 
que les journalistes ont un bon ca-
ractère, qu'ils rient des injures, des 
lettres anonymes, des diffamations. 
Et il s'est dit : « Avec ces bons bou-
gres rien à craindre. » 

Un médecin, c'est plus dangereux. 
Si j'étais malade, il pourrait refuser 
de me soigner. 

Mais les journalistes sont gens 
de mauvais caractère : ils critiquent 
tout et tous ; il n'est donc pas possi-
ble qu'ils fassent autrement, même 
dans leur foyer. 

NoUs avons idée que si ce satisti-
cien-là parle ainsi des journalistes, 
c'est que, probablement, il a été vic-
time, dans son foyer, d'un de nos 
confrères... 

Mais, au fait, comme le fait obser-
ver un confrère, ce statisticien est 
Américain, et il n'a établi sa statisti-
que que sur des enquêtes faites en 
Amérique et en Angleterre et non en 
France. Alors 

L. B. 

La question de la farine 
et du pain 

M. H. Chéron, ministre de l'agri-
culture, a soumis à la signature du 
président de la République un projet 
de décret prescrivant, à partir du 1er 

septembre, la fabrication de la fari-
ne entière de blé-froment. 

Le ministre a fait connaître qu'il 
résulte des expériences faites qu'avec 
les procédés modernes dont on dis-
pose, la farine entière, tout en pro-
curant une importante économie, 
donnera un pain blanc au consom-
mateur. 

Un arrêté judicieux 
Mardi, notre confrère de la Dépê-

che publiait une information intéres-
sante. « Les chauffeurs d'autos sont 
tenus, dans la traversée de la ville, 
de marcher à une vitesse maxima de 
8 kilomètres. » 

C'était à la chronique de Maurs 
(Cantal), qu'on lisait cet arrêté mu-
nicipal. 

Arrêté très judicieux qui devrait 
être pris et repris par tous les mai-
res. Ce n'est pas dans la traversée 
d'une ville, même d'une aggloméra-
tion quelconque que les chauffeurs 
doivent faire de la vitesse. 

Le maire de Maurs trouvera-t-il 
des imitateurs ? C'est à souhaiter. 

L. B. 

NOTES D'ART 

Dans l'intéressante Revue Moderne des 
Arts et de la Vie, M. Clément Morro con-
sacre à M. Jean Becmeur, le délicat ar-
tiste, professeur au Lycée Gambetta, les 
lignes suivantes que liront avec plaisir 
tous ceux qui apprécient ce beau talent. 

& 
De belles et solides qualités se ré-

vèlent dans une toile intitulée Vieux 
Mendiant, que Jean Becmeur a expo-
sée au. Salon des Artistes Français. 
C'est une oeuvre d'un art sobre et ré-
fléchi qui témoigne d'une observa-
tion profonde, d'une sensibilité très 
juste et d'une pénétrante psycholo-
gie. Le dessin en est ferme, net, pré-
cis, le coloris chaud et vivant, la pré-
sentation simple et naturelle. 

Jean Becmeur est un jeune artiste 
dont la carrière artistique a été inter-
rompue par la guerre ; il faisait son 
service militaire en 1911 et n'a été 
libéré qu'en 1919. 

Né à Angers, il a fait ses études à 
l'Ecole Régionale des Beaux-Arts de 
Nantes, sous la direction de M. Em-
manuel Fougerat, portraitiste et 
peintre éloquent de nus féminins, 
Jean Becmeur se plaît à reconnaître 
pour son seul maître ce peintre déli-
cat et sobre, dont il vante l'enseigne-
ment large et éclairé et pour lequel 
il éprouve une vénération sans bor-
nes. Il lui a appris, dit-il, à « aimer 
le vrai, source du beau et, dans son 
éclectisme éclairé, Holbein et Ingres, 
Rembrandt et Velasquez ». 

A son retour de la guerre, en 1919, 
Jean Becmeur se remit au travail, 
essayant de s'élever, de se trouver et 
reconstruisant tout en lui-même. 

Il a fait des portraits de caractè-
res, des natures mortes, des fleurs, 
des' portraits de femmes et d'enfants. 

Comme j'interroge le jeune artiste 
sur sa méthode de travail, il me dit 
qu'il cherche le dessin, l'analyse et 
qu'il travaille d'une façon obstinée, 
réfléchie, persévérante et un respect 
profond, un « amour de primitif » 
pour la nature. 

Ses préférences artistiques vont * 
Léonard de Vinci et à Rembrandt. 
Son exemple de travail : un grand 
maître, sans maître et sans élève, 
Paul Potter. 

Le jeune artiste éprouve une ad-
miration profonde pour la merveil-
leuse intelligence du dessin de Ra-
phël, Holbein et Ingres ; il a la 
conviction fort juste que la couleur 
est la joie des yeux et qu'elle n'a 
rien d'incompatible avec le dessin. 

J'ai confiance en l'avenir artisti-
que de Jean Becmeur et c'est avec 

une vive attention que je suivrai les 
manifestations de son talent intelli-
gent, sensible et pénétrant. 

Clément MORRO. 

Lycée Gambetta 
Nous apprenons avec le plus vif 

plaisir que l'élève Caries Antoine, 
dont tout Cahors a pu admirer les 
dessins exposés dans le vestibule du 
lycée le jour de la distribution des 
prix, vient de voir son très bel effort 
couronné de succès. Cet élève est 
reçu 2e au concours d'entrée à l'Ecole 
nationale céramique de Sèvres, sur 
cinq candidats reçus définitivement. 

Remplissant notre rôle d'informa-
teurs, toujours à la recherche de ce 
qui peut intéresser nos lecteurs Ca-
durciens, nous avons demandé à M. 
Becmeur de nous préciser le but et 
l'enseignement de l'école. 

Il nous a répondu ce .qui suit : 
Contrairement à ce qu'on pourrait 

croire, cette école ne prépare pas à 
une carrière artistique, mais à une 
carrière uniquement industrielle. 
L'école de Sèvres ne prépare pas ses 
élèves à concevoir et exécuter la piè-
ce rare qui fera l'orgueil d'un musée 
ou d'un palais, elle fait des indus-
triels. Les élèves étudient la chimie, 
la mécanique, l'électricité pratique. 

Ils sont aptes à diriger la construc-
tion d'un pont, l'installation d'une 
turbine, l'édification d'un atelier, 
etc.. En même temps, ils dirigent les 
travaux des artisans céramistes, sont 
capables de diriger l'exécution de 
grands ensembles décoratifs. Ils re-
çoivent donc à l'école une éducation 
à la fois scientifique, industrielle et 
artistique aussi complète que possi-
ble. 

Une brève énumération des em-
plois occupés par les élèves munis de 
leur diplôme d'ingénieur, fera com-
prendre plus précisément à quelles 
situations brillantes conduit cet en-
seignement. 

MM. X... Directeur de la Sté Gle de 
carrelages et produits céramiques a 
Feignies (Nord). 

Ingénieur directeur des ateliers 
céramiques Susse (Seine). 

Ingénieur céramiste, Sté Anonyme 
des produits céramiques de Pont-St-
Maxence (Oise). 

Directeur de la Société des pro-
duits céramiques et réfractaires de 
Bouiogne-sur-Mer. 

Sous-directeur de la Sté St-Elgé à 
Limoges, etc., etc.. 

Le programme du concours d'en-
trée comprend des épreuves de ma-
thématiques, géométrie descriptive, 
dessin industriel (programme de St-
Cyr) ; de dessin artistique d'après 
plà.tre, d'après objet usuel (perspec-
tive exacte), d'après plante ; de chi-
mie et physique (programme de l'éco-
le de physique et chimie). 

L'élève Caries avait comme con-
currents, des jeunes gens tous élèves 
des classes de math. élém. et de spé-
ciale des grands lycées de Paris 
ayant tous préparé, en même temps 
que Sèvres : Saint-Cyr, Polytechni-
que, école de Physique et Chimie. 

Nous adressons à notre jeune com-
patriote, ainsi qu'à ses professeurs 
et en particulier à M. Becmeur, qui 
l'a plus spécialement préparé, nos 
plus chaleureuses félicitations. 

Four le Monument aux Morts 
(Suite de la P» liste) 

Mme et M. Romeu 25 
Mmes veuve Lacoste 10 

veuve Cazaly 10 
veuve Villars 10 

MM. Bessou, serrurier 10 
Mandelli fils, bijoutier 20 
Mispoulié, électricien 10 
Bonnave, marchanddegrains. 20 
Jouffreau, coiffeur. 10 
Nègre, boucher 10 

M. Jean Cabanes, mercier 10 
Mme veuve Lades, épicière 10 
M. Bras, Café de la Paix 20 

9 ** 
Voici la liste de souscription de la Pré-

fecture du Lot : 
MM. le Préfet du Lot 100 

Pépin, secrétaire général 50 
Bor, chef de cabinet... 20 
Lescale, conseiller de préf".. 20 
de Ricard, id. .. 20 
Feydet, chef de bureau 50 

Mlles Rougé, dactylographe 5 
Théron, id 5 

MM. Girma, chef de bureau 15 
Laparra, expéditionnaire 5 
Planacassagne.rédrprincipal. 10 

Mme Bru, rédactrice 5 
M. Espitalié, rédacteur 5 
Mmes Iches, rédactrice 5 

Delseriès 5 
M. Rivière, chef de bureau 20 
Mlles Dhiver, dactylographe 5 

Jeanne Brunet 5 
MM. Monteil, rédacteur 8 

Cnzard, chef de division 20 
Sérieys, greffier cons. préfre.. 10 
Rescoussié, s.-chef de bureau 10 
Loubières, chef de division... 15 
Iches, chef de bureau 10 
Bessières, rédacteur 5 
Satgé, rédacteur principal 5 
Costes, rédacteur 5 
Tourriol, chef de bureau 15 
Burban, rédacteur 5 

Mlle Mérigonde, rédactrice 5 
MM. Vanel,employé retrait.ouvres. 5 

Eerbier, id. id. . 5 
Mlle Labarthe, id. id. . 5 
MM. Contou, régissr BureauPermt. 10 

Bru, employé ' id. ,5 
Mlle Cabanes, dactylographe 5 
MM. Veyssière, inspr d'Académie. 20 

Bourthoumieux, commis, Ins-
pection Académique 10 

Cances, huissier 5 
Langlès, id 5 
Bénazet, concierge 5 
CalvetJs/insprassist.publique. 10 
Roux, commis d'inspection.. 5 
Duthil, rédact''Office pupilles. 10 
Troupel, sec.-adj. id. . 10 
Pélissié, chef du service Re-

traites ouvrières 5 

Succès universitaires 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. Fayret, fils de M. Fayret, pharmacien, 
ancien Président du Tribunal de Com-
merce, et M. Couaillac viennent d'être 
reçus à leur examen de validation de 
stage. 

Nos bien sincères félicitations. 

Ecole Normale 
Sont définitivement reçues au concours 

de l'Ecole Normale d'Institutrices : 
Mlles 

Jardon, de l'école de Souillac; 
Serres, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Lafage, du Lycée de Cahors; 
Charazac, de l'école de Martel; 
Brouel, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Ser van t,de l'école du B.Gambetta,à Cahors; 
Grangié, de l'E. P. S. de Gourdon et Cay-

rol, de l'E. P. S. de St-Céré (ex-œquo); 
Lugrin, de l'E. P. S. de Decazeville; 
Pégourié, du Lycée de Cahors. 

S upp lémen taires 
Mlles 

Constant, de l'école de Souillac; 
Bessières, du Lycée de Cahors; 
Grimai Odette, de l'E. P. S. de Montcuq; 
Hébrard, id. id. 
Vernet, de l'E. P. S. de Decazeville et Vin-

ges, de l'école du boulevard, à Cahors 
(ex-oequo) ; 

Grimai Yvonne, du Lycée de Cahors; 
Constanty, de l'école de Martel ; 
Ronteix, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Poux, id. id. 
Lapergue, du Lycée de Cahors; 
Rouquet, de l'école de Martel; 
Bayle, de l'E. P. S. de St-Céré; 
Périé, de l'école de Souillac; 
Cardoni, de l'E. P. S. de Gourdon ; 
Chastagner, de l'école de Souillac; 
Brunies, de l'E. P. S. de St-Céré; Fourès, 

du Lycée de Cahors et Ladurantie, de 
l'E. P. S. de Gourdon (ex-œquo). 

Sont définitivement reçues au Brevet 
élémentaire : 

Mlles 
Balitrand, de l'école Jeanne d'Arc; 
Brassât, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Brunet, de l'école du B. Gambetta,à Cahors ; 
Couderc, de l'école de Souillac; 
Delsol, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Deshorties, id. 
Durand, id. 
Esprintour, id. 
Fresquet, 
Gouzou, 
Grenaille, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Joubert, de l'école libre de Gourdon; . 
Joussely, de l'école de Martel; 
Lacombe, 
Leroy, de l'école de Puy-l'Evôque; 
Ponjade, de l'école libre de Gourdon; 
Sézat, de l'école du B. Gambetta, à Cahors ; 
Sol, de l'école de Jeanne d'Arc. 

Examens de Sténographie 
• CALLIGRAPHIE 

Mention très bien : Mlles Verdier Ju-
lienne et Fabre, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Mengeon, du Lycée de Cahors; Brassât 
et Vielhon, de l'E. P. S. de Gourdon. 

Mention bien : Mlles Rouffignac Made-
deleine, Demeaux, Poujade, Cagnac, de 
l'E. P. S. de Gourdon. 

Mention assez bien : Mlles Taste et Pi-
niot, de l'E. P. S. de Gourdon. 

50 mots. — Mention très bien : Mlles Es-
pointour et Delbos, de l'E. P. S. de Gour-
don. 

Mention bien : Mlles Malgouyard, de 
l'E. P. S. de Gourdon; Mengeon etRollès, 
du Lycée de Cahors. 

Mention assez bien : Mlles Fabre et 
Rouffignac Marie-Louise, de l'E. P. S. de 
Gourdon. 

60 mots. — Mention très bien : Mlles Es-
pointour et Delbos, de l'E. P. S. de Gour-
don. 

Mention bien : Mlles Mengeon, du Lycée 
de Cahors; Fabre, de l'E. P. S. de Gour-
don. 

Mention assez bien : Mlles Rollès, du 
Lycée de Cahors; Vaysse, Delsol Laure, 
Malgouyard et Roques, de l'E. P. S. de 
Gourdon. 

70 mots. — Mention très bien: Mlles La-
durantie et Espointour, de l'E. P. S. de 
Gourdon; Mengeon, du Lycée de Cahors. 

Mention bien : Mlles Poux Jeanne, de 
l'E. P. S. de Gourdon; Geniès Jeanne, de 
Cahors. 

Mention assez bien : Mlles Grangié 
Odette, Delbos, Vaysse et Robert, de 
l'E. P. S. de Gourdon. 

80 mots. — Mention bien : Mlle Men-
geon, du Lycée de Cahors. 

Mention assez bien : Mlles Ladurantie, 
de l'E. P. S. de Gourdon; Geniès, de Ca-
hors; Grangié Odette, de l'E. P. S. de 
Gourdon. 

90 mots. — Mention assez bien : Mlle 
Mengeon, du Lycée de Cahors. 

100 mots. •— Mention très bien : Mlle 
Mengeon du Lycée de Cahors. 

Mention bien : Mlle Brouel, de l'E. P. S. 
de Gourdon. 

DACTYLOGRAPHIE 
Diplôme de capacité (mention bien) : 

Mlle Geniès Jeanne, de Cahors. 
Diplôme de capacité (pas de mention) : 

Mlles Poux, de l'E. P. S. de Gourdon; 
Rollès, du Lycée de Cahors; Ladurantie, 
de l'E. P. S. de Gourdon. 

Diplôme scolaire : Mlles Robert et Ad-
mirât, de l'E. P. S. de Gourdon; Four-
lanty, de Cahors; Vaysse, Taste, Delsol, 
Roque, Espointour, Verdier, Vielhon, de 
l'E. P. S. de Gourdon. 

Nos félicitations aux lauréates et à leur 
dévouée professeur Mme Deilhes. 

Transports automobiles 
M. Loubet, le dévoué sénateur, a 

reçu de M. le ministre des travaux 
publics la lettre suivante : 

« Paris, 24 juillet 1922. 
« Monsieur le sénateur, 

« Vous avez bien voulu signaler, 
d'une façon toute spéciale, l'intérêt 
que présentait pour le département 
du Lot, la prompte approbation d'un 
avenant relatif à l'exploitation du 
service public régulier de transport 
par voitures automobiles, constituant 
un réseau de onze lignes. 

« Je suis heureux de vous infor-
mer que le décret approbatif a été 
émis à la date du 17 juillet 1922. 

« Agréez, monsieur le sénateur, 
etc., etc. » 

Licence en Droit 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre jeune compatriote M. Gaston 
Giustiniani, ancien élève du lycée 
Gambetta, ancien élève de l'Ecole Po-
lytechnique, sous-lieutenant à l'Eco-
le d'application de Fontainebleau, 
vient de subjr avec succès les exa-
mens de la licence en droit, devant la 
Faculté de droit de Paris. 

Nos félicitations .nu jeune licencié, 
qui est le fils du sympathique secré-
taire général de la Chambre de com-
merce de Cahors, 

CHEMINS RURAUX 
M. le ministre de l'agriculture a 

adressé la lettre suivante aux séna-
teurs du Lot : 

« Vous avez appelé mon attention 
sur les demandes présentées par plu-
sieurs groupes de propriétaires de 
Sousceyrac, tendant à obtenir le con-
cours du service du Génie rural pour, 
l'étude d'un projet de construction 
de chemins agricoles. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que j'ai été saisi de trois de-
mandes formées par des groupes de 
propriétaires de cette commune en 
vue d'obtenir le concours du service 
du génie rural pour l'établissement 
de chemins agricoles. 

« Ces demandes ont été transmises 
à fin d'instruction à l'ingénieur en 
clhef du génie rural de la région. Ce 
n'est que lorsque cette instruction 
sera terminée qu'une décision pour-
ra être prise, et vous pouvez être 
assurés que votre recommandation 
ne sera pas perdue de vue. 

« Veuillez agréer, etc., etc. » 

La réfection des routes 
Pourquoi, dans un certain canton 

voisin, a-t-on l'habitude de faire des 
rechargements de plus de 20 cm de 
hauteur, sur 4 à 500 m. de longueur, 
et sur toute la largeur de la route ? 
Pourquoi cet empierrement n'est-il 
pas signalé suffisamment à temps 
pour que les poids lourds et charge-
ments fragiles puissent l'éviter ? 

Tous les touristes peuvent voir les 
rechargements de la côte de Lemozi, 
entre Parnac et Luzech, et de la tra-
verse du Masvieil, près Caillac. Là, 
on peut voir une équipe de vaillants 
ouvriers occupés à répandre du beau 
gravier, arrêtant ainsi les véhicules 
(qui ne peuvent faire demi-tour la 
chaussée est trop étroite), alors (que 
2 affiches judicieusement placées au-
raient permis à toute voiture d'em-
prunter d'autres routes : la côte de 
St-Vincent et la traverse de Caillac, 
par exemple, dans les deux cas cités. 

Si toute la largeur de la route 
n'avait pas été prise ou si ,au moins, 
on renseignait en publiant la liste 
des rechargements cylindrés, comme 
on le faisait avant, on éviterait aux 
rouliers et aux, chauffeurs, aux tou-
ristes, de pareils désagréments. 

Déclaration d'associations 
Date de la déclaration 30 mai 

1922. Société de chasse : Dianes réu-
nies, Lentillacoise et Sahadéloise. 
But : Destruction des animaux nui-
sibles et répression du braconnage. 
Siège social : Sabadel-Lauzès (Lot). 

Le 20 juillet « l'Union sportive 
Catussienne » 'à Catus. Développe-
ment des qualités physiques des jeu-
nes gens. (Le 20 juillet 1922). 

Association syndicale 
Suivant procès-verbal en date du 

28 mai 1922, les propriétaires inté-
ressés à l'amélioration du chemin 
rural dit de Castagner aux Ressè-
gues, ont déclaré se constituer en 
association syndicale pour l'exécu-
tion des travaux sus-visés. 

Par arrêté préfectoral du 21 juillet 
1922, cette association est autorisée. 

Un ciné-roman 
La plupart des journaux ont raconté 

l'aventure d'une jeune servante disparue 
du domicile de ses maîtres, M. et Mme 
J..., à Paris. 

Cette jeune fille, Isabelle Delpouget, 
15 ans, déclara, pour expliquer sa fugue, 
qu'étant sortie pour faire une course, 
elle avait été enlevée dans un taxi et à 
partir de ce moment ne se souvenait 
plus de rien, jusqu'au moment où on 
l'avait retrouvée, errant dans les bois de 
Saint-Cyr. 

On supposa que la fillette était attein-
te d'amnésie partielle et elle fut envoyée 
dans sa famille à Souillac. A Souillac, 
elle se prétendit malade et elle a été di-
rigée sur Cahors où elle est en traite-
ment à la Maternité. 

L'enquête, cependant, con inuait. In-
terrogée, Isabelle Delpouget finit par 
avouer que, s'ennuyant à Paris, elle dé-
cida de s'enfuir de chez ses maîtres qui 
habitent rue de Courcelles. Elle prit le 
tramway place Wagram et se rendit au 
Louvre. Elle monta ensuite dans le 
tramway de Versailles et passa la jour-
née dans cette ville. 

La nuit venue, après avoir visité le 
parc, elle erra dans les bois où elle cou-
cha au hasard. 

Le lendemain, elle prit la première 
route qui s'offrit à elle et arriva ainsi à 
Saint-Cyr-l'Ecole où elle passa la jour-
née, se nourrissant de peu et se prome-
nant dans la campagne. 

C'est là que la police la retrouva. Com-
me on le voit, il ne s'agissait que d'un 
ciné-roman, monté de toutes pièces par 
cette jeune fille. 

Démonstration de culture 
mécanique à l'aide de tracteurs 

munis de gazogène 
La pénurie de main-d'œuvre obli-

ge l'agriculteur à recourir de plus en 
plus à la machinerie agricole, toutes 
les fois qu'il le peut. Mais faut-il 
encore pour cela ,que les appareils 
employés soient pratiques, c'est-à-
dire économiques, 

Les travaux exécutés à l'aide de 
tracteurs à moteurs à essence ou à 
Pétrole ayant un prix de revient très 
élevé, on a songé à utiliser les mo-
teurs a gaz pauvre, 

C'est dans ce sens que, poursui-
vant ses efforts, la Cie d'Orléans, de 
concert avec l'Office agricole, orga-
nise pour les 4 et 5 août, des essais 
de tracteurs à gazogène. Une démons-
tration aura lieu de 9 h. à midi, et 
de 14 h. à 17 h., chez MM. Brel et 
Darnis, à Bru, route de Labastide-
Marnhac (5 km de Cahors). 

Des causeries faites sur le terrain 
donneront tous renseignements uti-
les sur le fonctionnement et l'intérêt 
que présentent ces appareils. 

Un service d'autobus sera organk-
les 4 et 5 août matin et soir, entr 
Cahors et le terrain d'essais. ' e 

Point de départ : Devant la stm,, 
Gambetta. tu? 

Pour tous renseignements s'adres 
ser à la direction des services aa*s 
coles. §n" 

Hypothèques 
Parmi les candidates reçues au 

concours des dames employées clans 
les hypothèques, nous relevons avec 
plaisir le nom de Mlle Jeanne Mer. 
cadier, qui a été classée 97' sur 154 
candidates. 

Nos félicitations. 

Arrestation 
La gendarmerie de Luzech a arrê-

té, vendredi soir, le nommé Pedro 
Piquo, d'origine portugaise, qui était 
en état de vagabondage. 

Samedi matin, il a été conduit et 
écroué à la prison de Cahors. 

Gardez vos canards 
Une compagnie de jeimes canards 

appartenant à un propriétaire du 
faubourg Cabazat, à Cahors, se réfu-
gièrent dans la propriété d'un autre 
cultivateur. Celui-ci, se plaignant; des 
dégâts que ces canardeaux avaient 
commis chez lui, les séquestra et ré-
clama une indemnité pour le préju-
dice causé. 

Une plainte fut portée au parquet 
qui déclara, comme de raison, que 
cette affaire, n'avait aucun rapport 
avec le Code pénal et renvoya les 
plaignants ,à se pourvoir devant la 
juridiction de paix. 

Noyé 
Le corps d'un homme a été retiré 

du Lot, dans la commune de Larro-
que-des-Arcs. 

M. le Maire, informé, procéda aux 
constatations d'usage et il fut recon-
nu que le corps était celui d'un nom-
mé Laur, gendre Rigal. 

Laur ne jouissait pas de la pléni-
tude de ses facultés mentales et on 
croit qu'il s'est suicidé. 

A qui la médaille ? 
Une médaille d'une certaine valeur 

a été trouvée sur la voie publique par 
M. Bonneville, typographe à l'imprime-
rie du Journal du Lot. 

Sur le revers de cette médaille, on 
lit : Y. C, 31 août 1913. 

Mendicité 
Une dame habitant Paris et venue à 

Cahors pour voir une de ses parentes, en 
ce moment en traitement à l'hôpital de 
notre ville, se reposait, en attendant 
l'heure de la visite des malades, sur un 
banc des allées Fénelon, lorsqu'elle fut 
interpellée par une jeune bohémienne 
qui lui demanda impérieusement une au-
mône en argent. 

La dame donna un billet de cinquante 
centimes à l'exigeante mendiante, mail, 
elle fut aussitôt entourée de plusieurs 
personnes de la même tribu qui exi-
geaient à leur tour un don en argent. 

La dame ainsi persécutée prit peur ett 
débarrassée par des personnes qui pas-
saient par là des indiscrets bohèmes, 
elle abandonna les allées pour se mettre 
en sûreté à l'hôpital. 

Il serait utile de calmer les exigences 
des indésirables qui s'établissent aux 
portes de notre ville. 

Audience des flagrants délits 
Un cheval de retour 

Le nommé Lescure, Jean, âgé de 52 
ans, sans domicile fixe et sans profes-
sion, arrêté par la gendarmerie pour 
vagabondage, a comparu, vendredi, de-
vant le tribunal des flagrants délits. 

Il a été condamné à 15 jours de pri-
son. 

Lescure Jean a déclaré qu'il était fati-
gué et qu'il était très heureux de pou-
voir rester au repos pendant quelques 
jours dans la maison de la rue du Châ-
teau-du-Roi. 

Ajoutons que Lescure avoue avoir 
subi environ 60 condamnations. Il n'a 
pas pu en fixer le nombre exact. 

Fête de la place du Marché 
Samedi 29 juillet : 20 h. 30, tour du 

quartier en miisique, distribution de 
bouquets. 

Dimanche 30 juillet : 11 h., apéritif-
concert ; 17 h. à 19 h., ouverture de la 
fête ; reprise à 21 h., grand bal. 

Lundi 31 juillet : 16 h., attractions di-
verses ; 21 h., grand bal qui se termine-
ra par le traditionnel « Grand-Père », ' 

Nota : Le Comité n'est pas responsa-
ble des accidents qui pourraient surve-
nir pendant la fête, 

Le Comité. 
Excès de vitesse 

M. le Commissaire de police a dressé 
procès-verbal contre le conducteur de 
l'auto 2256-T 1, pour excès de vitesse 
dans la traversée de la ville. 

Tribunal correctionnel 
Dans son audience du 27 juillet, le tri-

bunal correctionnel a relaxé des fins « 
poursuite M. P..., entrepreneur à La* 
zet, inculpé d'escroquerie. 

Le nommé Gilliot, Jules, 51 ans, sans 
domicile lire, sans profession, est con-
damné à 200 fr. d'amende pour infrac-
tion à la police des chemins de fer. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 21 au 28 juillet 1922 

Naissance» 
Deilles Maurice, rue Joachim-Murat. . 
Weber Jean-Jacques, avenue de l'Abattoir-

Publications de mariages 
Galan Léon-Camille-Fernand, employé f 

la direction des chemins de fer d Ai' 
sace-Lorraine à Strasbourg et Raj<»de 

Juliette-Marcelle-Joséphinefs. p., aU" 
hors. * 

Luc Lucien, typographe à Paris et Régme!' 
Andréa-Philomène-Gabrieile, s. p-> " 
Paris, rue Médéah, 13. .1 

Viala Charles, typographe à Cahors * 
Lavaysse Lucienne Marie, s. p., ô UP 

hors, rue Foucault, i. „ nfl. 
Nouviale Joseph-Dmis, boulanger à ï'SP 

lion (Aveyron) et Lacout Suzanne-»»" 
na, maîtresse d'internat au Lycée 
Jeunes filles de Cahors. 

Mariages ,i„ 

Fialbas Jean, fumiste, à Cahors et A 
phonse Rosa-Marie-Marguerite, s- "', 
rue Joffre, 5. ' , r„ 

Rougié Jean-Pierre, cultivateur, a Cei'u 
et Vidal Marie-Léon tine-Thérêsine, s- v 
à Cahors-Cabessut. 



Vécêi 
PAule-Marie, épouse Charnaux, 

Thér° « boulevard Gambetta, 67. 
3Wde Jean-Louis, employé des Pos-

Pfad
 r, retraite, 62 ans, rus Président 

tes 6° 21. 
Ïdefpàuline, s. p., 71 ans, cours de la 

8 Ctiaf^p^erre, cordonnier, 54 ans, rue 
Godent Wilson. 

SERVICE DES PHARMACIES 
^.-vice des pharmacies sera as-

lei! dimanche 30 juillet 1922 par la 
sure

 pha
rmacie ARTIGUE, 

nie Président WUson 

CAFÉ TIVOLI 
,s sijmphoniques tous les jours 

G
°

N
 DIRECTION : J.-B. NOUYRIT 

Samedi soir 
i L^rïo (P°ur contrebasse), Storch. Conoco W M_ GRQS> 

Dimanche soir 
Qnvate (pour violoncelle), Bréval. 

M. J. NOUYRIT. 

Autour du Tour 
i les passer, les fameux « Tour de France »> 

R8gartiez- jo Moto> d.Alcyon> de Peugeot ! 
poulai»» " vaii[ants aux belles performances. 
AdmirM crevaisons> les mollets en Lambot. 
jlalg.re ï s il est vrai, des mines de chanoines, 
"s " ?* soleil de feu. Tels des purs-sang très frais 
SouS prisant à l'étape, hennissent Alavolne, 
^'Kllent, Marchand, pédalant, toujours Gag. 
Ils emwa ^ n!l( H'pn-Y. nnts à lard, fivdroninne 

« 
1 
.,ez si chacun dessus sa Sellier. 

mhallent, marcuuiiu, fcunaju, "«a-
' moauez pas d'eux, pots a lard, hydropiques, 

Sei liiez leurs exploits d'un air très Hennuyerl 
W , r-ps Héros, ces forts, ces énergiques, 
Saluez "s/ , dessus sa Sellier. 
ElT°i« sont un peu là, ces titans de la route, 
Qu'ils soient Belles, F*M^^ltf^^dW. .. «illeurs, 
SU''^srnommën°Héusgheni,This,Nempon,etj'ajoute 
^ «iiller les Santhia. J'en passe et des Mayers. 

nureu'rs régionaux, bouiîeurs de kilomètres, 
^trouvent devant eux, de très petits garçons, 
m ne rougissent pas de les appeler Maîtres, 
ï »'«f au pied du mur que l'on voit le Masson. 
Sire donc a ces As, ces Roy de la pédale, 
Hnnneui aux musculeux athlètes du Grand Tour. 
£C Belles amis dont la troupe Devalle, 
ci nui n'avez jamais dans les rush, UAlaneourt. 
Pnis chacrue année aussi, plus d'un coureur de race 
Fil» veille inconnu, champion se révéla. 
SUont nombreux tous ceux de la deuxième classe 
L,e des Isolés que le Tour dé Salla. 

ni. c'est grâce au Journal Sportil, par excellence, 
Chacun le dit tout haut, on le pense in petto, 
nue des As sont sortis de chaque Tour de France. 
Piurles bien dénicher, ce sont Jeux de lAuto. 

Armand LAGASPIE. 

COIFFEUR POUR DAMES 

Shampooing, ondulation Marcel, posti-
ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les taches de 
rousseur, points noirs, duvets, rides, etc. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal-Foch, 
CAHORS. 

Calamane 
Fête locale. — La fête locale de Calamane 

aura lieu les 5, 6 et 7 août. 
Au programme: Courses de bicyclettes, 

concours de tir, courses en sac, jeu de la 
cruche, etc. 

Tout fait prévoir pour cette fête le plus 
complet succès. 

Albas 

Succès scolaire. — Le jeune Estival Jean, 
ancien élève de notre école publique vient 
d'être admis au concours d'entrée à l'école 
Normale de la Seine. Le nouveau norma-
lien est le petit-fils de M. Loulmet garde 
de la navigation à Albas et le fils de 
M. Estival, chevalier de la Légion d'hon-
neur au titre d'officier après quatre ans 
de front dans l'armée active. 

Nos félicitations au jeune lauréat et à 
sa famille. 

Fête locale. — Une commission composée 
de membres du conseil municipal et de 
jeunes gens, rentrés delà caserne s'occupe 
activement de la préparation de notre 
fête locale qui aura lieu les 6 et 7 août. 
Souhaitons qus cette nouvelle initiative 

rehausse l'importance et la gaîté de notre 
« bolo ». 

Puy-l'Evêque 

Hyménêe. — Nous sommes heureux 
d'annoncer le prochain mariage de 
Mlle Simone Rouma, la gracieuse fille du 
sympathique docteur et Conseiller général 
de Puy-l'Evèque avec M. Jean Castéra, 
contrôleur des contributions directes. 
. Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes et futurs époux. 

Castalfranc 

Succès scolaire. — C'est avec un bien 
vif plaisir que nous avons appris le succès 
obtenu par notre jeune compatriote, 
Mlle Servant, qui au concours pour l'Ecole 
normale d'institutrice à Cahors a été reçue 
avec le numéro 6. 

Ce succès fait honneur à ses maîtresses 
«ànotre si gracieuse lauréate à laquelle 
nous adressons nos sincères félicitations. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 1 

L'AFFAIRE RICHARD 
D'après BURFORD-DELANNOY 

PAR 

E.-Pierre LUGUET 

1 - LENDEMAIN DE PREMIÈRE 

lie" ?'6St hier soir' enfin> tTu',a €U 

„ u la première représentation de la 
ite?T-*e Thama> au théâtre des Arè-
crit' ra;il'es' écrivait le célèbre 

'tique dramatique de l'Art français, 
re T

Çbuj|,de son article hebdomadai-
re]] ^ce nouvelle, autour de la-
cau» 0a a fait beaucoup de bruit à 
jw, de lia grande et légitime noto-
Qu'o tuteur, n'a pas donné ce 
pri^ 6>n atteil(îait. et je serais sur-
rière ̂ '

ell
M
 fournît une longue car-

sé la" i ^'a* souvent> ici-même, ver-
Pour °uange à M. Maurice Demagny 
kl ri^16 Permettre aujourd'hui de 
«en Conseiller le genre grec. 'Lie 
sensriglTC n'est Pas son affaire ' le 
auSs- 'a reconstitution lui manque 
{°rin ^n ^ue la conuaissance des 
toot/d' dial°gue antique, et les 
d
atls

 51 esprit qu'il met à profusion 
nnt ,;a D°uehe de ses personnages 
Wl£U , lair d'avoir été cuisinés 
d'ffî^* ^es Italiens que d'arriver 

Douelle 
Obsèques d'un brave. — Vendredi matin 

ont eu lieu les obsèques du soldat Paul 
Lacombe, titulaire de la croix de guerre, 
d'une belle citation, et qui mourut héroï-
quement sur la Cerna. 

Au cimetière, MM. Arnaudet maire et 
Alibert, président de l'Amicale des démo-
bilisés, dirent le suprême adieu au glo-
rieux mort ; ils adressèrent à la mère 
inconsolable l'hommage ému de la popu-
lation tout entière. 

A la mère éplorée, nous renouvelons 
l'expression de nos meilleurs sentiments 
de condoléance. 

Floressas 
Notre courrier. — Au cours de sa séance 

tenue dimanche dernier, le Conseil muni-
cipal de Moressas a émis le vœu « que 
soitrétabli à bref délai l'ancien service de 
tournées de facteurs tel qu'il existait avant 
le 1er juin 1922, c'est-à-dire que le facteur 
de Floressas ne parte du bureau de poste 
de Puy-l'Evêque qu'après l'arrivée du train 
de 9 h. 32 venant de Libos. «.Pareille déli-
bération a été prise parle Conseil munici-
pale de Vire. 

Le service actuel du départ des facteurs 
présente dos inconvénients nombreux 
résultant de ce fait que ces braves fonc-
tionnaires partant avant l'arrivée du train 
de 9 h. 32, n'emportent pas les lettres et 
les journaux du jqur, venant de Bordeaux, 
Agen, Fumel et stations intermédiaires. 
Les correspondances provenant de cette 
direction ne peuvent être distribuées dans 
les communes rurales que le lendemain. 

Cajarc 
Voici le programme delà fête patronale 

des samedi 5, dimanche 6 et lundi 7 août 
1922 : 

Samedi S août. — 6 h. soir, réception de 
la musique, hommage aux morts de la 
guerre, aubades aux autorités ; 8 h. 1/2, 
grande retraite aux flambeaux ; bal d'ou-
verture. 

Dimanche 6 août. — 6 h. matin, salves 
d'artillerie ; 8 h., pas redoublé exécuté sur 
le Tour de Ville ; 9 h., distribution des 
bouquets aux jeunes gens et demoiselles 
de la classe ; apéritif-concert ; 4 b,., 
concert par la musique et bal de jour ; 
8 h. 1/2, brillant feu d'artifice ; 9 h. 1/2, 
grand bal de nuit, bataille de confetti et 
de serpentins ; minuit, Brillante retraite 
aux flambeaux. 

Lundi 7 août. — 8 h. matin, réveil en 
fanfare ; 9 h., jeux divers sur les prome-
nades ; jeu de la poêle et jeu de la cruche, 
course aux ânes ; course à pied : 100 
mètres, 800 mètres et 800 -mètres avec 
relais (200 X 4) ; 11 h., apéritif-concert ; 
2 h., grandes courses de bicyclettes : 
régionale, 1er prix. 50 fr., 2», 30 fr.,3e, 
20 fr. ; locale, 1er, 20 fr., 2e, 15 fr., 3e 10 fr. ; 
4 h., jeux nautiques sur le Lot, mât de 
Beaupré, course aux canards, jeu du 
tonneau, course à- la nage sur 100 mètres ; 
5 h., bal de jour ; 8 h., départ du ballon 
« Le Cajarcois » ; 8 h. 1/2, illuminations 
et bal de nuit, bataille de confetti et de 
serpentins ; minuit, Clôture de la fête par 
une grande farandole en musique et une 
brillante retraite aux flambeaux. 

La Commission ne répond pas des acci-
dents qui pourraient survenir pendant la 
durée des fêtes et le meilleur accueil est 
réservé aux étrangers. 

Nota. — Les cyclistes courent à leurs 
risques et périls. Ils devront envoyer 
leur engagement accompagné du droit 
d'inscription fixé à 1 fr. avant le 4 août 
dernier délai à M. Auguste Toulza, char-
cutier à Cajarc. 

La Commission. 

St-Céré 
Inauguration du monument aux morts. 

— Dimanche a été inauguré le monu-
ment élevé à la mémoire des enfants de 
Saint-Céré. 

A neuf heures, la municipalité et le 
comité, la Société de secours mutuels et 
les Vétérans des armées de terre et de 
mer, les sapeurs-pompiers, les enfants 
des écoles et une foule nombreuse se sont 
rendus au cimetière pour déposer une 
gerbe de fleurs sur chacune des tombes 
de nos glorieux morts. 

Un service religieux a été célébré avec 
le concours de l'Union musicale. 

A onze heures, le conseil municipal a 
reçu les invités officiels à la mairie. 
M. Brisard, préfet du Lot ; MM. les sous-
préfets de Figeac et de Gourdon, M. de 
Monzie, sénateur et conseiller général 
du canton ; M. le docteur Fontanille, sé-
nateur ; M. Belmas, député. 

Le cortège formé, précédé de l'Union 
musicale, des Vétérans, du secours mu-
tuel, des élèves de nos* écoles, des sa-
peurs-pompiers et d'une foule énorme, 
s'est rendu au pied du monument, à 
l'entrée du Jardin Public. 

Pendant que l'Union musicale exécu-
tait la Marseillaise, le sculpteur Cipriani 
laissait tomber le voile du monument. 

M. Castanié, maire, adresse ses remer-
ciements au comité qui a secondé les 
efforts de la municipalité, aux jeunes 
filles des écoles, à la Société du Souve-
nir français, aux généreux souscripteurs, 
au sculpteur M. Cipriani, qui a su ren-

dre, dit-il, son œuvre si vivante, si bellé 
et si digne du sacrifice de nos morts. 

Après avoir évoqué les scènes de la 
mobilisation, il décrit le sacrifice im-
mense de ceux qui ne sont pas revenus, 
mais qui proclament devant la postérité 
l'horreur de la guerre et l'amour de la 
paix. 

Prennent ensuite la parole : M. Bastit, 
conseiller d'arrondissement ; le docteur 
Fontanille, sénateur ; M. Delmas, dépu-
té; M. Brisard, préfet du Lot. 

M. de Monzie clôture les discours : 
« Il faut, dit-il, faire la paix à l'exté-

rieur, car elle n'existe pas encore, il 
faut aussi la faire chez nous à l'intérieur 
et se consacrer résolument au travail. » 

Entre temps, un chœur, composé de 
jeunes filles et jeunes gens des écoles et 
de la ville, a, sous l'habile direction de 
M. Vidal, directeur de l'école supérieure, 
entonné l'Hymne aux Morts, de Victor 
Hugo, et Apothéose. 

Dégagnac 
Fête de l'Assomption. — La fête de 

notre commune aura lieu les 14, 15 et 16 
août. Voici le programme : 

Lundi 14 août. '— A 15 h., annonce de la 
fête par des salves d'artillerie; à 20 h., 
retraite aux flambeaux. 

Mardi 15 août. — Réveil en fanfare et 
salves d'artillerie; à 9 h., distribution des 
bouquets, aubade aux habitants; à 11 h. 30, 
apéritif-concert; à 14 h., jeux divers; à 
15 h., distribution de la petite fleur; à 
f6 h., course communale de bicyclettes 
(nombreux prix); à 17 h., bal champêtre; 
à 22 h., brillant feu d'artifice et grande 
illumination de la ville; à 22 h., bataille 
de confetti, grand bal de nuit. 

Mercredi 16 août. — Réveil en fanfare; 
à 15 h., grandes courses régionales de 
bicyclettes : 1er prix 40 fr., 2e prix 20 fr., 
3e prix, 10 fr., en outre des prix en espè-
ces de nombreuses primes seront offertes 
aux coureurs (les engagements pour les 
courses sont reçus chez »M. le trésorier 
du Comité des fêtes); à 17 h., départ du 
ballon « La Ville de Dégagnac », bal de-
jour et de nuit; à 24 h., grande farandole 
d'adieu. 

Nombreuses et diverses attractions : 
manège, balançoires, tirs, tourniquets, etc. 

Carnet blanc. — C'est avec le plus vif 
plaisir que nous apprenons le prochain 
mariage de notre aimable et distingué 
compatriote, M. Louis Triaire, receveur 
de l'enregistrement à Villers-Bocage (Som-
me) avec Mlle Odette Villadier, sans pro-
fession, domiciliée avec ses parents, pro-
priétaires à St-Georges-Lapouge (Creuse,). 

M. Louis Triaire est le fîïs de notre 
sympathique commis de culture du tabac 
qui ne compte que des amis à Dégagnac. 

Avecnoslelicitationsàtous, nous adres-
sons aux futurs époux, nos meilleurs 
souhaits de bonheur. 

Enquête. — La gendarmerie de Salviac 
recherche depuis quelques jours un indi-
vidu qui se serait livré à des exhibitions 
obsènes. 

Serait-ce vrai ? — Sans être absolument 
affirmatif, le bruit circule qu'un poilu, 
originaire de Dégjgnac et porté comme 
disparu, aurait été reconnu parmi les 
photographies des pauvres malheureux 
que la grande tourmente a rendus indif-
férents et inconscients des choses et des 
faits, les fortes émotions et les terribles 
commotions ayant totalement ébranlé 
leurs cerveaux. L'identité de notre mal-
heureux compatriote peut facilement être 
établie par la trace d'une fracture de la 
cuisse, un peu au-dessus du genou, frac-
ture qui est antérieure à son incorporation. 

La famille de l'infortuné poilu, qui a 
déjà fourni à l'autorité compétente tous 
renseignements utiles à l'identiflcation,n'a 
pas encore eu de réponse. 

Salviac 
Nos compatriotes. — Succès. — Nous 

apprenons avec plaisir que Mlle Marie-
Louise Bargues, fille de Mme veuve Bar-
gues, négociante à La Rozière, près Sal-
viac, vient de subir, avec succès, les 
examens définitifs de chirurgien-dentiste, 
devant la Faculté de médecine de Bor-
deaux. 

Nos bien sincères félicitations. 
Nos fêles. — Les fêtes des 29, 30 et 3f 

juillet auront commencé au moment où 
on lira ces lignes ; une grande animation 
existe dans notre petite ville, il semble 
que cette année nos jeunes gens veuillent 
se surpasser pour donner encore plus 
d'éclat à ces trois jours de réjouissances. 

Les invités « les déracinés » qui ont 
quitté le pays natal sont déjà nombreux 
dans nos murs; la ville est parée comme 
aux plus beaux jours de fêtes, les manè-
ges et les forains s'installent, les négo-
ciants et même les particuliers soignent 
les devantures de leur maison pendant 
que plusieurs personnes bien connues à 
Salviac pour leur goût esthétique édifient 
des chars allégoriques du plus bel effet. 

Lundi 31 juillet ce sera la journée des 
jeux : une grande manifestation se pré-
pare, elle sera dotée de nombreux prix. 

Souillac 
A propos des chiens. — Depuis quel-

ques années, nous constatons que le 
nombre des chiens croît, dans notre 
ville, d'une façon presque inquiétante. 

des* A^8- ^ a voum n*>us montrer 
tlémj. nSens> mais sous sa plume, en ■Pit rV ' ouu» »tu piuriic, <pii. 

dun effort consciencieux et 

dont je reconnais le mérite, ses An-
ciens se sont « contemporainisés », S 
si l'on peut ainsi dire, au point qu'on j 
s'étonne de ne pas les voir porter 
une jaquette et un huit reflets. Pour-
quoi M. Maurice Demagny ne reste-
t-il pas Parisien, puisqu'il l'est jus-
qu'au bout des ongles ? Pourquoi, au 
lieu de s'en aller très loin, ne de-
meurë-t-il pas1 bonnement sur notre 
pavé de bois, et ne donne-t-il pas un 
pendant à l'Amour Gouaille, par 
exemple, avec lequel le Gymnase 
trouva naguère un de ses plus reten-
tissants succès ? 

« J'ai peine à lui décocher ces 
vérités, car M. Demagny est un écri-
vain pour qui je professe l'estime et 
la sympathie les plus complètes, mais 
je crois qu'il est de mon devoir de 
lui crier « casse-cou » avant qu'il se 
soit engagé plus à fond dans une 
fausse voie, et qu'il ait compromis 
son prestige par des essais dont je 
ne vois l'utilité ni pour lui-même, ni 
pour le public, ni pour l'art... 

« ...Mais ce qui ne peut être amé-
lioré, dans ce qu'on montra hier, ce 
qui ne peut être perfectionné, parce 
que parfait déjà, c'est la façon dont 
Mlle Dora Uetellier a compris, com-
posé et interprété le rôle de la Rose 
de Thama. 

« Mes lecteurs savent que j'use 
rarement d'hyperboles et que je tour-
ne sept fois ma plume avant de tra-
cer une phrase, afin de ne pas tom-

! ber dans une banalité que j'exècre ; i 
> mais je suis obligé d'avouer ici ma } 

hargneuse sévérité vaincue. Mlle Le- r 

A chaque pas que l'on fait dans les rues, 
on rencontre des bandes de ces animaux 
en liberté. La nuit venue, le repos des 
habitants est troublé constamment par 
leurs hurlements prolongés. U est à re-
gretter que notre police municipale ne 
puisse agir utilement, ne possédant au-
cune arme contre eux. Il y aurait cepen-
dant (si on le voulait) un moyen très 
simple d'en réduire le nombre en aug-
mentant la taxe à un prix convenable à 
chaque catégorie. Mais à la seule condi-
tion de tenir la main à ce que chaque 
propriétaire d'un ou plusieurs chiens en 
fasse la déclaration intégrale au secré-
tariat de la mairie. 

ït n'est .pas douteux qu'à l'heure ac-
tuelle, il circule dans nos rues une gran-
de quantité de ces cabots, que la taxe 
ne touche pas, faute de déclaration. 

Citons également qu'un bon nombre 
de propriétaires, ayant plusieurs chiens, 
n'en déclarent qu'un seul, et quelque-
fois pas du tout. 

En employant ce moyen, les finances 
de la ville s'en ressentiraient et le pu-
blic serait très satisfait. 

Mais... qui osera prendre cette initia-
tive ? 

Lite en 4" page la fin de notre 
feuilleton « Etrange fortune ». 

Les pangermanistes songent à frapper Poincaré 
Le gouvernement français a reçu des 

renseignements tout à fait sûrs lui indi-
quant qu'un attentat serait actuellement 
préparé dans les milieux monarchistes 
allemands contre la personne de M. 
Poincaré. 

C'est la direction de la police alle-
mande qui a fait tenir à notre ambassa-
deur à Berlin ces renseignements, re-
cueillis au cours des perquisitions effec-
tuées à la suite du meurtre de Rathenau. 

Une enquête se poursuit tant en Alle-
magne qu'à Paris et qu'en plusieurs vil-
les de l'est de la France. 

Mort de Jules Guesde 
M. Jules Guesde, député socialiste du 

Nord, est décédé à Paris, à la suite d'une 
opération. 

Il était né à Paris le 11 novembre 1845. 
Il fut l'un des principaux artisans de 

l'unification du parti socialiste. 
En 1914, il fit partie du ministère 

d'union nationale. 
À 

Communistes condamnés 
Vendredi soir, devant la 11e chambre 

correctionnelle ont comparu MM. Mar-
cel Cachin et Vaillant-Couturier, dépu-
tés communistes de la Seine, et M. Péri, 
des Jeunesses communistes. Ils sont in-
culpés de provocation de militaires à 
la désobéissance et de menées anar-
chistes. 

Les inculpés ayant formulé une de-
mande de récusation contre le président 
du tribunal, M. Lemercier, le tribunal a 
déclaré la- demande non-admissible, et, 
pour .ce motif, a condamné MM. Vaillant-
Couturier et Cachin à 500 francs 
d'amende chacun, M. Péri à 100 francs. 

Paris, 11 h. 25. 

Pour arrêter une offecsive Grecque 
m Goiistantinepie 

De Constantinople : Le commandant 
en chef des troupes alliées d'occupation 
a ordonné aux troupes Sénégalaises et 
Françaises d'occuper le secteur de 
Tchitaldja pour s'opposer, le cas 
échéant, à toute avance que pourrait 
tenter l'armée grecque sur Constantino-
ple. 

La od.se italienne 
De Rome : La crise ministérielle se 

prolonge bien que le bruit ait couru que 
M. de Nava chercherait à la résoudre de 
concert avec M. Orlando. 

Le groupe parlementaire socialiste 
veut que la droite soit exclue de la com-
binaison. 

Le plan français de réparations 
Le plan français des réparations sera 

publié avant le 15 août, si l'entrevue de 
Londres est différée. 

i 

tellier est — je ne dis pas « sera » 
— une grande comédienne. Elle est 
complète et sûre d'elle à l'âge où 
toutes les autres cherchent leur voie, 
et il n'est besoin d'aucune double-
vue pour prophétiser qu'elle sera de-
main même étoile de première gran-
deur et fera courir Paris. 

« Du moment où elle entre en 
scène au moment où elle en sort, le 
public entier est prisonnier du char-
me intense qui émane d'élite, de l'har-
monie de sa voix chaude et de la ca-
resse de son regard. Cette jeune fille 
est une artiste consommée, qui sait 
déjà exprimer la tendresse s'il faut 
être tendre, la légèreté s'il faut être 
frivole, et une énergie farouche s'il 
s'agit de faire frissonner. 

« Elle est en outre belle comme 
une déesse, grande, mince, élégante, 
et tous les costumes prennent sur 
elle une « ligne » irréprochable. Je 
ne connais pas l'arbre généalogique 
de Mlle Dora *Letellier ; j'ignore si 
elle est issue de financiers, de gens 
de théâtre, d'industriels ou d'hum-
bles artisans ; mais ce que je sais 
fort bien, c'est qu'on n'a jamais mis 
au monde créature plus certaine-
ment désignée pour y triompher. 

« Et je me demande ce qu'attend 
la Comédie-Française pour s'assurer 
la possession de cet inestimable 
joyau. Que Bruxelles ou New-York 
nous l'enlève ? La chose ne manque-
ra pas d'arriver, pour peu que l'on 
tergiverse. 

« Et pourquoi cette jeune fille 
n'a-t-elle pas encore conquis la place 

La valeur du mark 
De Berlin : Le mark allemand à subi 

hier soir une nouvelle baisse. Le dollar, 
coté ce matin 528, est monté à 775 ; le 
franc français est à 46,5. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 

•Service de voitures-automibles 
à la gare de Paris-Quai d'Orsay 

La Compagnie d'Orléans croit de-
voir rappeler au public qu'un ser-
vice de voitures automobiles fonc-
tionne de la gare de Paris-Quai d'Or-
say à domicile ou vice versa. 

Il est donné satisfaction aux com-
mandes dans l'ordre de leur récep-
tion et dans la limite des ressources 
disponibles. 

Edition d'affiches artistiques 
La magnifique série d'affiches il-

lustrées que la Compagnie d'Orléans 
a pu faire paraître depuis la guerre 
(grand châteaux de la Loire, sites et 
monuments de la Bretagne, de l'Au-
vergne, du Centre de la France, etc..) 
a été récemment complétée par de 
nouveaux sujets des plus intéres-
sants. 

C'est « le Château de Chaumont » 
dominant fièrement la Loire, « Roca-
madour » et ses sanctuaires accro-
chés au rocher, la belle pyramide du 
« Puy Mary » (1787 m.) dans le 
Cantal, enfin « Albi », son vieux 
pont et son imposante Cathédrale. 

Ces affiches sont mises en vente 
au Service de la Publicité, 1, Place 
Valhubert, à Paris, au prix de 3 fr. 
l'exemplaire, frais de port en sus. 

A 

Nouvelles facilités pour la livraison 
à domicile des bagages dans Paris 
Les voyageurs désireux de faire li-

vrer leurs bagages à domicile dans 
Paris sont invités, dans leur intérêt, 
et en vue de faciliter la remise ra-
pide des dits bagages, à le faire con-
naître dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur 
bulletin à un bureau spécial installé 
dans la salle des bagages des gares 
du Quai d'Orsay ou d'Austerlitz en 
remettant leur commande de livrai-
son et, le cas échéant, leurs clefs 
s'ils ne veulent point assister eux-mê-
mes à la visite de l'Octroi. 

Ils1 peuvent ainsi gagner ensuite 
leur domicile débarrassés de tout 
souci. 

Pour plus amples renseignements 
et notamment pour les tarifs consul-
ter les prospectus spéciaux et les af-
fiches apposées dans les gares. 

Occasion — A Vendre 
Moto 3 HP 1/2 bon état 
S'adresser Etude de Me BOYER, huissier, Cahors 

ON DEMANDE 

On bon Ouvrier Boulanger 
S'adresser au Bureau du Journal 

VENTE DE CHEVAUX RÉFORMÉS 
Le S AOUT 1922, à 14 h., il sera pro-

cédé à PBA.YSSAC, à la vente d'un cheval 
réformé provenant du dépôt de remonte 
d'Anglars-Juillac. 

Au comptant et 7,50 0/0 en sus pour frais. 
Le Receveur des Domaines 

de Puy-l'Evêque, 
CONQUET. 

HEUREUSE IDEE 
Faites vous-même un litre de bon vin 

fortifiant en versant un flacon de Quin-
tonine dans un litre de vin de table. Ins-
tantanément vous obtiendrez le meilleur 
fortifiant pour tonifier le sang et guérir la 
faiblesse, le surmenage, l'anémie. Le fla-
con de Quintonine, 2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

BONNE RÉCOMPENSE 
à qui rapportera 

Veston Kaki neuf 
perdu le 23 juillet, à Jardel-Bas 

près Salviac (Lot) 
CHABERT, huissier, SALVIAC 

MMtf Mf » mat iiersà 

JE SUIS GUERI. — C'est l'affirma-
tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M m JCPD Ie réputé spécialiste de 
. I1LA0M Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite de8 her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Nous autorisent à publier leur nom : 
M. DIEUZAIDE, à Meaubec, par Beau-

mont-de-Lomagne(T.-et-G.), hernieguérie. 
M. TUROMBAT J., au Poncarau, com-

mune d'Eauze (Gers), hernie guérie. 
M. LARROQUE J., marchand de bes-

tiaux à Marmande (L.-et-G.), hernieguérie. 
M. SARTHOU J., à Sale-Maugiscar, par 

Batch (Basses-Pyrénées), hernie guérie. 
M. SENAC J., à St-Urcisse, par Lau-

zerte (T.-et-G.), hernies guéries. 
Désireux de donner aux malades une 

preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
CAHORS, jeudi 3 août, Hôtel de l'Europe. 
GAPDENAC-GARE, vendredi 4 août, Hôtel 

de France, Fournier. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
TRAITÉ de la HERNIE franco sur demande 

PIÂNOS NEUFS ET OCCASIONS 
LOCATION - RÉPARATION 

J.-B. NOUYRIT 
24, Bd Gambetta — Succursale Maison ROUGÉ 

Attendons prochainement un convoi va-
ches laitières prêtes à vêler et garanties; 
venant de nos herbages de Bretagne et 
Normandie. Tous prix. — S'adresser : 
Bureau du Journal. 

Four devenir propriétaire 
d'une maison familiale ! 

POUR DOTER VOS ENFANTS ! 

Adressez-vous à M. COUDERC 
23, rue Fondue-Haute 

Agent d'une importante et ancienne 
société sans tirages 

A VENDRE 
Camionnette G.M.C.1.000 à l.SOÛk. 

Complètement neuve, garantie 
S'adresser au bureau du Journal 

AU CAFE !!! 

qu'elle mérite ? Parce qu'elle n'est 
pas passée par le Conservatoire ? 
Parce qu'elle a voulu garder ce qu'il 
y avait en elle d'original et de per-
sonnel, au lieu de se modeler avec 
vingt autres sur les tics d'un profes-
seur très haut coté. Je l'en félicite de 
tout mon cœur, pour oe qui me con-
cerne, et j'estime qu'elle a bien fait 
de laisser les premiers prix, qu'elle 
eût remportés si aisément, à ceux 
qui n'ont dans le ventre qu'un don 
de plus ou moins habile imitation. 

« Je ne ferai pas l'injure à « ces 
Messieurs de la Maison » de suppo-
ser que l'éclosion d'un vrai talent 
les fait sourciller, que l'arrivée par-
mi eux d'une comédienne vertueuse 
strictement aurait de quoi leur dé-
plaire ; mais il me faut bien consta-
ter que Mlle Dora Letellier s'est 
affirmée dès qu'elle a dit un mot sur 
les planches, que l'adoration publi-
que a depuis été vers elle en augmen-
tant tous les jours, et que rien ne se 
fait pour ratifier ce jugement de la 
foule, le seul infaillible après tout. 
Je me tiendrai pour heureux si ces 
quelques lignes tombent sous les 
yeux de M. le ministre des Beaux-
arts, et l'incitent à combattre l'ex-
traordinaire inertie qu'on semble 
décidé à opposer pendant longtemps 

1 encore aux succès éclatants (gênants 
\ peut-être) de Mlle Letellier... » 
j Un article pareil, sous la plume de 

Salvagnac, le grand critique de Y Ait 
Français, célèbre pour la justesse de 
son coup d'œi'l et pour la liberté de 

; ses appréciations, c'était la fortune. 

Dora se le fit lire deux fois, rougis-
sante de bonheur. U était dix heures 
du matin : elle venait de se lever, 
après une nuit agitée de toutes les 
fièvres de la veille, et prenait son 
chocolat dans la salle à manger tiède, 
tandis qu'une jolie fille de dix-huit 
ans, sa femme de chambre, se débat-
tait au milieu d'une montagne de 
feuilles nouvellement sorties des pres-
ses, et lisait, lisait, partageant le jeu-
ne plaisir de sa maîtresse. 

Il faisait au dehors un beau froid 
sec, une de ces merveilleuses mati-
nées d'hiver où l'on marche avec 
plaisir sous la gelée, respirant à pleins 
poumons l'atmosphère saine et en-
soleillée. 

Dora s'était couchée à trois heures 
du matin, ayant dû subir après le 
spectacle l'avalanche des compli-
ments,, l'assaut des gens à la mode 
pour qui le devoir est d'être vus par-
tout où se passe quelque chose de 
sensationnel, et elle venait de s'éveil-
ler, lasse encore, pour boire la louan-
ge imprimée, plus chère au cœur 
des artistes que toute autre. Sur un 
guéridon s'amoncelaient les cartes et 
les lettres d'hommes de toutes sor-
tes, à peu près inconnus d'elle en 
général, mais prompts à s'attacher 
au char du triomphateur d'actualité, 
quel qu'il soit. Elle ne les avait pas 
même décachetées. 

Et les journaux se suivaient sous 
les yeux de la soubrette émerveillée, 

j tous élogieux, tous enthousiastes, 
\ avec à peine la noie aigre qu'il faut, 
1 de temps en temps, pour pimenter le 

nBANDARD 
Apéritif à base de Fruits 

A VENDRE 
Une cuve chêne cerclés en fer de 50 hectos 
Un toudre chêne de 86 hectos cercle en ter 

Chez M. DE LAURIÊRE, Saint-Céré (Lot) 

La MAISONCOMPAIN& Cie, L. MOMOT 
si, de LIMOGES, fondée en 1834 (Cognac, 
Fines Champagnes, Liqueurs et Vins Fins), 
dem. Voyageurs ayant tournée ou Re-
présentants à la comm. pr régions Sud-
Ouest et Sud delà France. Ecr.directem». 

A VENDRE 

PLUSIEURS MAISONS 
de Rapport et d'Agrément 

S'adresser: L. MICHELET, 14,boule-
vard Gambetta, CAHORS. 

succès : élucubration de quelque dif-
ficile se croyant délicat, ou de quel-
que envieux souffrant d'instinct du 
bonheur des autres. Elle en riait, 

Le timbre de la porte d'entrée ré-
sonna, et une seconde domestique 
entra dans la salle à manger, appor-
tant une carte de visite. 

— Oh ! s'écria Dora, je ne rece-
vrai personne ce matin. Qu'on me 
laisse quelques heures pour savourer 
ma joie toute seule ! 

— Bien, mademoiselle. 
Et la servante se retirait, lorsque 

la comédienne se ravisa : 
— Au fait, qui est-ce ? 
On lui passa la carte, sur laquelle 

elle lut 
DOMINIQUE RICHARD 

Avocat 
— Oh ! c'est Richard ! J'y suis 

pour lui, Jeanne, et pour M. Vernier, 
s'il vient. Mais je ne verrai personne 
autre. 

— Bien, mademoiselle. 
La bonne disparut, et bientôt en-

tra dans la salle à manger un homme 
d'une trentaine d'années, grand, 
droit, le regard loyal et pour le mo-
ment empreint d'un bonheur pur. Il 
avançait, les mains tendues, et Dora 
y mit les siennes, d'un geste spon-
tané. Elle offrit son front ensuite, et 
Dominique Richard l'embrassa ten-
drement. 

Puis il la regarda dans les yeux. 
— Heureuse ? 
— Très, très heureuse. Pourquoi 

ne vous a-t-on pas vu hier soir ? 
(A' suivre) 
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ÉTRANGE FORTUNE 
DE 

CU NI8SET-C ARNOT 

VIII 

« Les plus près du prêtre se lais-
sèrent gagner, ils abaissèrent leurs 
armes ; mais d'autres venaient tou-
jours, qui allaient sans doute tout 
remettre en question, quand, sou-
dain, on entendit au dehors une im-
mense clameur ; en même temps, 
tout l'oratoire fut illuminé par les 
hautes flammes qui jaillissaient die 
partout, et dont le château se trouva 
tout entier environné. Le feu prit si 
vite et dans tant d'endroits à la fois, 
que tous ceux qui étaient au pillage 
ne purent assez promptement se sau-
ver et que certains furent ars et con-
sumés. Le prêtre mit l'enfant dans 
sa robe, et sortit de la chapelle com-
me le toit s'en écroulait. Les pans de 
murs se couchèrent les uns sur les 
autres, les tours s'abîmèrent, et l'ef-
fondrement fut tel que, sauf la tierce 
partie du donjon qui resta debout, 
tout le reste disparut dans une si in-
croyable ruine qu'on ne reconnut 
plus rien de ce qui avait été le châ-
teau ; on ne sut retrouver l'entrée 
des caves et souterrains où étaient 
les richesses. Les Jacques cherchè-
rent bien durant quelques jours, 
mais ils apprirent que le duc de 
Bourgogne venait sur eux ; ils s'en 

HORAIRE DES TRAINS 

POIÏB LA 6ARE DE CAHORS 

allèrent vite comme ils étaient venus, 
portant ailleurs la dévastation. 

« Nonobstant, le prêtre tint parole, 
il cacha l'enfant qu'on crut mort, et 
il le fit élever en secret, sous son 
simple prénom d'Annibal, par une 
sienne parente. Je l'ai vu, cet enfant, 
je sais où il est ; c'est un garçon cou-
rageux et vaillant, auquel on montre 
le métier de charpentier, où il pro-
met d'être habile un jour. Quant aux 
biens des Montoyer, étant en déshé-
rence, ils rentrèrent ès mains du duc 
de Bourgogne qui en donna une part 
à notre sainte maison. » 

« Ici, continua M. Gauthier, se ter-
mine le récit de dom Claude, con-
cernant le sac du château de 
Montoyer et le massacre de ses habi-
tants. Aux archives de M. de Planoi-
se, nous avons une autre version de 
la même époque, émanant également 
d'un moine, et qui confirme à quel-
ques détails près les événements ra-
contés par dom Claude. Il est inutile 
que j'en donne lecture, la pièce est à 
la disposition de ceux qui voudraient 
la consulter. Le sauvetage d'un re-
jeton des Montoyer ne peut faire au-
cun doute. Qu'est devenu cet enfant, 
Annibal de Montoyer ? C'est ce que 
la conservation intégrale du registre 
de paroisse de Sermezy jusqu'à la 
Révolution nous a permis, au docteur 
Marîot et à moi, de retrouver aisé-
ment. Nous y avons, en effet, rencon-
tré, à la date du 7 juin 1372, la men-
tion du mariage d'un certain : « Ma-
thieu-Joseph Hennibelle, présenté à 
la paroisse par Eudes Bidault, prê-
tre qui fut chapelain des sires de 
Montoyer. » 

« Il est expliqué à l'acte qu'Hen-
nibelle n'est pas le vrai nom du ma-
rié, qu'il s'appelle en réalité Annibal 

et que son nom a été défiguré par le 
patois du pays. Il y est dit, en outre, 
qu'il doit taire son lieu de naissance, 
par suite d'un vœu fait à Dieu, que 
lui-même l'ignore et qu'il ne le cher-
chera jamais. Cet Annibal est char-
pentier et ne sait ni lire ni écrire. La 
filiation suit ensuite un cours d'une 
parfaite régularité jusqu'à nos jours ; 
voici les pièces : elles établissent 
que de Mathieu-Joseph, ou plutôt 
que d'Annibal de Montoyer, sauvé 
par le chapelain Bidault, au duc ac-
tuel de Montoyer, Pierre-Annibal, ici 
présent, il y a eu douze générations 
d'hommes qui ont vécu obscurs, 
mais honorables. Nous connaissons 
tous le dernier ; il est digne de re-
prendre le vrai nom et la vraie posi-
tion des aïeux. » 

M. Gauthier se tut au milieu d'un 
silence absolu. Avant qu'il fût rom-
pu, le notaire Doucet se leva et prit 
la parole : 

— Quand ces documents extraor-
dinaires me furent communiqués!, 
dit-il, par le docteur Marlot, j'eus 
hâte de voir régularisée la position 
de mon... Monsieur de Montoyer, me 
permettez-vous de dire encore « mon 
excellent collègue » ? (Pierre, s'avan-
ça et serra chaleureusement la main 
du brave Doucet). Tout en lui gar-
dant un secret absolu, j'imaginai un 
prétexte quelconque pour me faire 
donner en blanc sa procuration. Je 
l'obtins aisément. Alors je courus à 
Paris, je m'adressai aux référendaires 
aux sceaux qui, vu la date si prochai-
ne du mariage, consentirent à exa-
miner i'affaire immédiatement. Bref, 
les choses marchèrent si bien, et 
elles étaient si simples, d'ailleurs, 
que voici, rendu d'avant-hier, le dé-
cret qui autorise M. Pierre Hennibel-

le, notaire à Sermezy, à prendre dé-
sormais les noms et titres suivants : 
Pierre-Annibal Lautrey, duc de Mon-
toyer des Morons. Je crois être l'in-
terprète de tous ceux qui connaissent 
M. de Montoyer, en lui assurant que 
les événements qui transforment sa 
vie causeront dans toute notre con-
trée un universel contentement ; 
personne ne mérite mieux que lui le 
bonheur qui lui arrive ; nous sou-
haitons qu'il en jouisse longtemps ! 

Un petit murmure d'approbation. 
Me Doucet fit signe qu'il n'avait pas 
fini. Il reprit : 

— Et maintenant, je recommence 
la lecture du contrat. 

Prenant sa voix de tête : 
— Contrat de mariage entre M. le 

duc Pierre-Annibal Lautrey de Mon-
toyer des Morons et demoiselle An-
ne-Berthe-Solange Gavaud d'Arcon-
cey. Le régime adopté par les époux 
est celui de la communauté pure et 
simple. Apports des futurs conjoints : 
M. le duc de Montoyer déclare verser 
à la communauté la totalité de son 
patrimoine, composé ainsi qu'il suit : 
une maison à Sermezy, habitée par 
lui, estimée 30.000 francs (on n'écou-
tait plus guère), un portefeuille de 
valeurs françaises et d'effets de char-
ge, montant à trois cent trente mille 
francs à peu près (il y eut quelques 
oh ! ah ! discrets) enfin, — et le lec-
teur haussa la voix — une somme 
de soixante-dix millions ou environ, 
numéraires, lingots et bijoux, prove-
nant du trésor des ducs de Montoyer, 
retrouvé par... 

On n'écoutait plus, on n'entendait 
plus ; les interjections se croisaient : 

— Avez-vous compris ? 
— Combien a-t-il dit ? 
— C'est féerique ! 
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Les chiffres noirs indiquent les trains 
rxpress. 

i l) A lieu tous les samedis et jours de 
foire à Cahors. 

BIBLIOGRAPHIE 
AU PAS LENT DES CARAVANES, 

roman par Ferdinand DUOHÈNE, 
Grand prix littéraire de l'Algérie. 

Sur la route imprécise du désert, 
la caravane du Caïd Ali va vers le 

Nord, traversant les villes somptueu-
ses : Négrine. Tébessa. Guelma, 
Souk-Ahras. Bône. Les heures égrè-
nent leur chapelet ensoleillé. Des 
bassours oscillent au rythme lent des 
chamelles. Mériem, l'enfant jolie et 
douce, rêve à Kaddour le fauconnier. 
Puis, c'est l'enchantement des heu-
res d'amour, dans le gynécée inter-
dit. Enfin, le drame atroce dans le 
silence du désert... 

M. Duchêne, lauréat du Grand Prix 
littéraire de l'Algérie, a donné à son 
livre tous les caractères capables de 
faire de celui-ci le véritable livre de 
l'Afrique, Asservis à la règle de la 
loi, les héros, fatalistes et sceptiques, 
apparaissent comme des types par-
faits de leur race. Sertis en un style 
chaud et puissant, les chapitres de ce 
roman sont autant de tableautins où 
l'art sert la vérité la plus exacte. 

Albin Michel, éditeur, 22, rue Huy-
ghens, 22, Paris (14f). 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
offrira prochainement à ses abonnés 
son septième supplément théâtral 
« La souriante Madame Beudet », 
par D. Amiel et A. Obey. 

L ire dans le numéro du 22 juillet : 
Monologue de l'Autrichien en guenil-
les, par Jean Variot. — Sur un Con-
grès de l'Esprit moderne, par Jac-
ques-Emile Blanche. — Le pot-au-
noir. Voyage aux Tropiques. (La vil-
le des églises, des lis et du clakson) 
(VII), par Louis Chadourne. — La 
défense des intellectuels au Parle» 
ment, par Marcel Plaisant, député du 
Cher. 

ABONNEMENTS : 
France : Un an, 62 fr. — Six mois, 28 fr.— 

Etranger 60, 32 fr. 

La Revue de la Semaine Illustrée 
Directeurs: Fernand Laudet, de l'Ins-

titut et Jacques Boulenger. 
Sommaire du 21 Juillet 1922 

A. Augustin-Thierry, Madame Cam-
pan. — Ferdinand Bac, le musée des 
Hohenzollern (fin). — Jacques de 
Lacretelle, Renan et Gobineau. — 
Paul Heuzé. Cvclamen (nouvelle) 
(fin). 

LA VIE DE LÀ SEMAINE 
Les vacances et le repos, par le Dr 

J. Laumonier. — Les errements de la 
publicité industrielle en France, par 
Paul Calfas. — Les livres, par Max 
Buteau. — Les Revues françaises1, 
par Etienne Charles. — Revue des 
faits de la semaine. 

Rédaction et administration: rue 
Chauveau-Lagarde, Paris, 8\ 

LES DON JUANES 
Roman par Marcel PRÉVOST 

de l'Académie Française 
Les Don Juanes seront au premier 

rang' des œuvres de M. Marcel Pré-
vost, le puissant romancier de la jeu-
ne fille, de la femme et des mœurs 
mondaines de la Société actuelle. 

Evocation saisissante de la crise 
de frénésie qui secoua le monde après 
l'armistice, frénésie de dépense, de 
danse, de bruit, de fête et de volupté ; 
— quatre figures de femmes inoublia-
bles, la comtesse Albine Anderny, la 
romancière Berthe Lorande, la fem-
me d'affaires Camille Engelman, la 
grande duchesse Hilda incarnent le 
Don-Juanisme féminin, c'est-à-dire la 
volonté de la femme de ravir à lTiomme 
son offensive amoureuse — intensité 

au quadruple drame qui dresse finale-
ment le châtiment de la loi morale de-
vant ces audacieuses, — telle la statue 
du Commandeur devant Don Juan ; — 
voilà ce qui fait des Don Juanes un 
livre des plus passionnants. 

La Renaissance du Livre, 78, bou-
levard Saint-Michel. Paris. 

Mesdames, 
Vous n'êtes peut-être pas toutes 

de parfaites maîtresses de maison 
ni des femmes d'intérieur accomplies 

Mais vous pouvez toutes 
le devenir grâce aux 

Publications François Tedesco 
39, Boulevard Raspail, Paris {7e) 

Si vous désirez vous en convaincre il 
vous suffira de nous retourner le bon ci-
dessous et vous recevrez gracieusemen; 
notre « POCHETTE SPECIMEN » contenant : 
1° un numéro du Journal des Ouvrages de 

Dames; 
2» un numéro de La Femme Chez Elle; 
3° un numéro de Mon Aiguille; 
4° une planche de dessins décalquables au 

fer chaud. , 
Joindre Ofr. 50 en timbres pour le port. 

Bon Gratuit du a Journal du Lot » 
à retourner sous enveloppe affranchie 

aux 
Publications François TEDESCO 
39, Boulevard Raspail, Paris (7°) 

Je désire recevoir, à titre gracieux, 
votre « POCHETTE SPECIMEN » conte-
nant un exemplaire de chacune des 
publications: « Journal des Ouvrages de 
Dames », « La Femme Chez Elle », « Mon 
Aiguille » et un spécimen de vos planches 
de dessins décalquables au fer chaud. 
Ci-joint 0 fr. 50 pour le port. 
Nom 
Adresse 

Date et Signature 

— Dites fantastique ! 
— Et où sont-ils ces millions ? 
— Ça se saurait ! 
— Ah ! ma chère, quelle merveille ! 
— Voilà d'Arconcey retapé, il va 

recommencer ses bêtises ! 
— Allons-nous être écrasés ! 
— Quel bonheur pour cette chère 

petite ! 
— Enfin, il n'en a pas moins été 

notaire. 
— Oui, mais il n'a pas passé par 

Toulon ! 
— Je suis heureux, franchement 

heureux de voir cette famille si heu-
reuse. 

— Quelles fêtes nous allons voir ! 
— Attendez, attendez la fin, il faut 

savoir où ils se trouvent, ces fameux 
millions ! etc., etc. 

Cette dernière phrase fut entendue 
de M. Marlot : comme il n'y avait 
pas moyen de continuer la lecture du 
contrat dans ce brouhaha, le bon doc-
teur frappa violemment sur la table 
pour demander le silence et l'ayant 
enfin obtenu, en quelques mots, fort 
simplement, il raconta l'aventure de 
Pierre. 

Il fallut bien se rendre à l'évidence, 
c'est ce que firent ces gens de bonne 
compagnie, et, le contrat achevé, ce 
fut avec beaucoup de bonne grâce, 
beaucoup de cœur aussi, en somme, 
que les jeunes époux et M. d'Arcon-
cey furent félicités. 

On passa à table. Une surprise y 
attendait les dames, qui acheva de 
les gagner : chacune d'elles trouva 
devant son couvert un petit écrin 
contenant un diamant magnifique. 

Les fêtes du mariage durèrent une 
semaine et furent splendides'. Les 
jeunes époux ne quittèrent pas Ar-
concey, voulant garder leur bonheur 

Marché de La Vilîetie 

chez eux, au lieu de l'étaler àano 
banalité des chemins de fer et a 
auberges. La reconstruction du 
teau de Montoyer, tel qu'il était 
xiv8 siècle, vient d'être terminée aU 

suivant exactement les plans ur'ùv1 

tifs. C'est une merveille. Le duc eu" 
duchesse l'habitent aujourd'hui av 
deux charmants bébés, Sixte et p; 
rette. D'autres leur viendront enco^" 
qui, accroissant l'étendue de 
affections, accroîtront l'étendue iT 
leur bonheur. Quant au baron d'A 
concey, enfin débarrassé du souci ri" 
marier sa fille, après une accalmie d 
quelques mois, il a repris son agréah] 
existence et continue à être le r>iu

e 

aimable des convives. Mais son n.ouS 

vel intendant a été choisi par le uu 
Annibal, qui s'y connaît ! 

La joie du bon docteur est conrpiè 
te. Le lendemain même du mariag" 
de Pierre, il a reçu un avis de la gare 
de Sermezy, qu'un wagon plombé 
valeur déclarée vingt mille francs, iu

: 

était destiné, et qu'on l'attendait 
pour l'ouvrir. II courut au chemin de 
fer. Comment dépeindre cette j0ie 
enfantine du brave homme à la vue 
des caisses de pharmacie pour son 
hôpital et des caisses d'outillage 
pour lui ! 

Et Gaspard ? Il ne fut pas oublié 
Gaspard, car, au moment où le doc-
teur recevait l'avis de la gare, le fac. 
teur remettait à ce bon serviteur uiî 
pli recommandé qui contenait le titre 
d'achat en son nom de ce journal de 
terre qu'il convoitait sur Civry, avec 
quelques tenants et aboutissants voi-
sins qui dépassaient ses ambitions. 

FIN 
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SALLE DE VENTE. 
62, rue E. Zola 

A chats et Vente d'Objets 
Anciens et Modernes 

m» 

OBSERVATIONS.— Vente mauvaise sur 
toutes les marchandises. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIBI Frères et Fils 
23, rue de l'Arcade, Paris 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze, ou à M. MICHELET, 14, Bd 
Gambetta, CAHORS. 

Ivo Maison CHABBMT 
Tailleur sur Mesures et Confections 

67, Bd Gambetta, en face l'Hôtel des Ambassadeurs 
Prévient le public qu'elle met en vente des séries de complets 

à des prix très avantageux 

MAISON vendant à qualité égale meilleur marché de la Région 
GRAND CHOIX DE CHEMISES, FAUX-COLS ET CRAVATES 

Rayon spécial d'articles de travail LE MEILLEUR, noir garanti indestructible 
Seul dépositaire de la célèbre marque française TORRILHON 

La Maison est ouverte DIMANCHE et jours de FÊTES toute la journée 

LA PHOSPUWDE GAKML 
remplace avantageusement ÎWILE de FÛ1E de MÛïWE 

et les préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DE3 03 : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. * 

NEURASTHENIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
ttease», Grippe, infiuenza, Fièvre typhoïde. 

Le Dr ORTEL 
isetea Eltsine an HSpiUm de Paru 

frxvmT ta BMettae de la ferait* de 

écrit : 

Etudes de Me LAPARRA, Notaire à Cardaiilao (Lot) 
FONT ANGES, Docteur en Droit, Avoué à Figeac (Lot), successeur de son père et de 

VENTE SUR LIGITATION 
DE DIVERS IMMEUBLES 

Situés sur les communes de Labathude et St-Bressou (Lot) 
Adjudication fixée au DIMANCHE VINGT AOUT MIL NEUF CENT VINGT-DEUX, à 

DEUX heures du soir, en la Mairie de Labathude 

La Phosphiode QARNAL 
et le Corps Médical 

< Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARKIAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq iitraa d'Huile de Foie 
«le Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et h de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHiODE QARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître» 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chronlqueé, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, eîi« Mis te refewir des f&res», étirante 

i appétit, fortifie les bronche*. »■ .... 

Prix du flacon : 7 francs. — Prix du litre : 12 francs 

En exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le 
Tribunal civil de Figeac, le vingt-
un juin mil neuf cent vingt-deux, 
enregistré et signifié, 

Il sera procédé le DIMANCHE 
VINGT AOUT MIL NEUF CENT 
VINGT-DEUX, à DEUX heures du 
soir, en la mairie de Labathude 
(Lot), et par devant Maître LA-
PARRA, notaire à Cardaillac, à 
ces fins commis, à la vente sur 
licitation, aux enchères publiques, 
des immeubles ci-après désignés 
dépendant de la succession de la 
dame Anna BENNET, veuve Jo-
seph PLAGNE, demeurant quand 
vivait au moulin de Crouzols, 
commune de Labathude (Lot), ain-
si que de la communauté ayant 
existé entre elle et son mari. 

A la requête de Monsieur Fré-
déric FABRE, demeurant à Crou-
zols, commune de Labathude, 
poursuivant, ayant Maître FON-
TANGES pour avoué, d'une part. 

Et en présence de Monsieur 
Jean LIAUZUR, propriétaire et 
maire, demeurant à Crouzols, com-
mune de Labathude, pris en qua-
lité de mandataire spécial de Mon-
sieur Eugène PLAGNE, aliéné, 
interné à l'asile de Leyme, fonc-
tion à laquelle il a été nommé par 
jugement du tribunal civil de Fi-

geac, en date du douze mai mil 
neuf cent vingt-deux, enregistré 
et qu'il a acceptée, défendeur 
ayant Maître FONTANGES pour 
avoué, d'autre part. 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

Ces immeubles seront vendus 
en un seul lot comprenant : 

1° Un immeuble en nature de 
châtaigneraie, paraissant porté au 
plan cadastral de la commune de 
Labathude, sous le numéro 389 
de la section C, lieu dit « Pré de 
Lafon », pour une contenance de 
douze ares quarante centiares en-
viron. 

2° Divers immeubles en nature 
de terre, châtaigneraie, pré, pâture, 
sol et cour, jardin formant un 
enclos sur lequel se trouve édifié 
un moulin à eau avec bâtiments 
d'habitation et d'exploitation1, le 
tout paraissant porté au plan ca-
dastral de la même commune sous 
les numéros 396, 397, 398, 399, 

400, 401, 402, 403, 404, 405, de la 
section C, Heu dit « moulin de 
Crouzols », pour une contenance 
totale de un hectare quatre-vingt-
quatorze ares quatre-vingt-dix cen-
tiares environ. 

3° Un immeuble en nature de 
châtaigneraie, paraissant porté au 
plan cadastral de la même com-
mune, même section sous le nu-
méro 416, lieu dit « bois Quey-
la »,- pour une contenance de 
quarante-quatre ares dix centiares 
environ. 

4° Un autre immeuble en nature 
de châtaigneraie, paraissant porté 
aux mêmes plan cadastral et sec-
tion, sous le numéro 425, lieu dit 
« les ' places du Laquet », pour 
une contenance de treize ares 
quatre-vingt-dix centiares environ. 

5° Un autre immeuble en na-
ture de châtaigneraie paraissant 
porté aux mêmes plan et section, 
sous le numéro 436, lieu dit « les 
Pradanes », pour une contenance 
de un hectare cinquante-six ares 
dix centiares environ. 

6° Divers immeubles en nature 
de pré, friche et lande, châtai 
gneraie, paraissant portés au plan 
cadastral de la commune de Saint 
Bressou, sous les numéros 13, 
14 p, 15, 16, 17, 19 p, de la section 
A, lieu dit « Balat » ou « mou-

lin de Crouzols », pour une conte-
nance totale de trois hectares 
ingt-six ares quatre-vingt-dix cen-

tiares environ. 
7° Un immeuble en nature de 

pré paraissant porté au plan cadas-
tral de la même commune, sous le 
numéro 276, section A, lieu dit 
« Vergnères » ou « Labarthe », 
pour une contenance de trente-huit 
ares quatre-vingt-dix centiares 
environ. 

8" Un immeuble en nature de 
lande, paraissant porté au plan 
cadastral de la même commune, 
même section, ( sous le numéro 
289, pour une contenance de vingt-
six ares, quatre-vingts centiares 
environ, le tout sur la mise à prix 
de deux mille _ fr. 
francs, ci 2.000 

Tous ces immeubles, situés sur 
les communes de Labathude et de 
Saint-Bressou seront vendus tels 
qu'ils se poursuivent et se com-
portent, sans en rien excepter, ni 
réserver. 

Le cahier des charges pour 
parvenir à la vente, dressé par 
Maître LAPARRA, notaire à Car-
dailhac, commis à cet effet, 
a été déposé en l'étude du dit Maî-
tre LAPARRA, où chacun peut en 
'prendre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

L'adjudication aura Heu au" 
jour, lieu et heure sus-énonces, 
en un seul lot composé de la ma-
nière ci-dessus indiquée, et sur la 
mise à prix de 
deux mille francs, g Q00 

Il est déclaré, à tous ceux 
chef desquels il pourrait êtj^P" 
des inscriptions d'hypothèques W 
gales, qu'ils devront requérir ce 
inscriptions avant la transcripti»1 

du procès-verbal d'adjudication. 
Pour extrait certifié véritable, 
Figeac, le vingt-deux juillet 

neuf cent vingt-deux. 
G. FONTANGES, avoué. 

du 

Pour tous renseignements, s'adreS
e 

ser à Maître LAPARRA, nota» 
à Cardailhac, et à Maître rv 
TANGES, avoué à Figeac, y 0 

meurant, avenue de la Gare-


